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La Société Historique et Archéologique ci'Atcachon et du 
P ays  de Buch, dont la présente  Revue est l’orgaiie officiel 
est actuellement dans  sa troisième année d ’ex is tence(1) et 
compte aujourd’hui p lus  de cent Membres.

Elle a p o u r  P rés id en ts  d ’h o n n e i i r  :
M M .  G O U N O U 1L H O U  M a r c e l ,  M aire d'Arcachon,

V E Y R 1E R —M O N T A G N È R E S ,  Ancien M aire de cette même Yille, 
Ancien Conseiller Général.

J .  M A X W E L L ,  "Procureur Général.
L e  D u c  D E C A Z E S .

Son b u reau  est consti tué  de la façon su ivan te  :
P rés ident  : M .  A .  de R 1C A U D Y .
V ice-Prés id en ts  : M .  H .  L O N G A U ,  adjoimt au maire d'Arcachon.

M .  F L E U R Y ,  co nseiller municipal.
M .  l 'A b b é  B E R T R U C .

S e c ré ta ire  gén é  ral : M .  A .  D E L E S T
Secréta ire  adjoint : M .  D E B A Y L E .
T r é s o r ie r  : M .  C A P D E P U Y .

Le Comité de Rédaction de la Revue se compose de :

M M .  A .  D E  R 1C A U D Y ,  Président de la Société, Directeur-Gérant 
de la - R E V U E ,

D E B A Y L E ,  Secrétaire adjoint. Administrateur de la Publicité ;
D r M A R T I N  &  A l b e r t  C H I C H É ,  Ancien Député de "Bordeaux 

Membres du Comité de Rédaction.

Elle tient gra tu item en t à la disposition de toute Per
sonne qui en fera  la demande, une notice explicative illus
trée de son but et de ses moyens.

1̂) Elle a été créée le 5 Septembre 1P27. à l’occasion du rofxVhafW et dr la remise sur pifid 
de la Croix du- Courneau.



ELECTIONS TRIENNALES 
DE LA S.H.A.P.B.

Lo renouvellement triennal du Comité d’administration de la So
ciété Historique et Archéologique d'Arcachon et du Pays de Buch fi
gurait à l’ordre du jour de son assemblée générale du 21 novembre 
1930. Lors de celle séance, ce comité a été constitué de la façon suivante:

Président : M. A. do RICAUDY :
Vice-présidents : MM. H. LONGAU, adjoint au maire d’Arca- 

chon t FLEURY, conseiller municipal ; Abbé BERTRUC ;
Secrétaire général : M- A. DELEST ;
Secrétaire adjoint : M. DEBAYLE ;
Trésorier : M. CAPDEPUY.
Nos présidents d ’honneur sont toujours : MM. VEYRIER-MON- 

TAGNÈRES. ancien maire d'Arcachon. ancien conseiller général ; 
Marcel GOUNOUILHOU, maire en exercice ; J. MAXWELL, président 
du S.l. de Bordeaux, ancien procureur général ; le Duc DEGAZES.

N . B .

Ce numéro contient encartée la table des matières alpha
bétique des dix premiers numéros de la Revue, laquelle constitue 
le numéro I f de cette dernière.

A  N O S  L E C T E U R S

Nous prions nos lecteurs de vouloir bien nous excuser s’ils cons
tatent dans la publication de notre Revue à la fois une avance et un 
retard : retard du n° 11, que les difficultés d’organisation et les frais 
d’exécution nous ont obligés à consacrer exclusivement et lardivement 
à la table des matières alphabétique des dix numéros précédents. Elle 
en réalise le complément indispensable pour la consultation facile, le 
brochage et la reliure ; avance du n - 12, dans lequel il nous a paru ra
tionnel d’encarter la dite table afin de ne pas la mettre seule en circu
lation sans une partie de texte.

Celte combinaison nous fera rentrer dans l’ordre, nous l’espé
rons, pour nos numéros suivants qui pourront paraître dans les pre
mières semaines de chacun des trimestres dont ils porteront la date.



Société Historique et Archéologique 
d’Arcachon et du Pays de Buch

C o m p t e - R e n d u  Mo r a l  
de l’exercice 1930

M es chers C ollègues,

A u  m om ent où notre Société en tre  dans sa quatrièm e an n ée  d ’exis
tence, vo tre B ureau doit, selon le règlem ent e t selon la coutum e, vous 
p résen ter, pou r m em ento , récap itu lation  e t conclusion de la troisièm e a n 
née , ce qu on appelle  le rap p o rt m oral.

L a m ission m ’es t dévo lue, cette fois encore, de  vous donner con 
naissance de  ce docum ent que j ’ai dû  p rép a re r m oi-m êm e en  raison de
1 indisponibilité de no tre  secréta ire  général e t du  peu  de tem ps d on t d is
pose  no tre  secréta ire-ad jo in t. M algré tous nos efforts nous ne som m es 
po in t p a rv e n u s  encore à répartir uniform ém ent la m ain -d ’œ uvre  sociale 
en tre  un  certain  nom bre de co llaborateu rs suscep tib les de  nous appo rte r 
une  aide efficace et régulière en ce qui concerne la partie  la p lus aride de 
no tre tâche : l’A dm in istra tion . T ou tes  sortes de  calam ités se son t a b a t
tues sur nos secréta ires généraux , les ob ligean t l’un  ap rès l’au tre  à se 
sép are r de nous. 11 n ’est p as  ju sq u ’au  troisièm e d ’en tre  eux, no tre si d é 
voué et si s a v an t collègue, M . Lafuge, don t nous étions heureux  e t fiers 
de  pouvoir utiliser les inépuisab les conna issances, l’expérience et le s a 
voir-faire en tou tes occasions, que ses deuils successifs, les besoins de sa 
san té  e t de  sa  situation  ne con tra ignen t de quitter le P ay s de Buch et, 
p ar su ite, de  renoncer à sa  p lace  parm i nous. N ous lui exprim erons ce r
ta inem ent à l’unanim ité tou t à l’heure , avec  nos v ives et sincères condo
léances, nos p rofonds regrets de  son d ép a rt.

Q u a n t à no tre secréta ire-ad jo in t, nous espérions, q u an d  nous lui con
fiâm es ce poste  lors de  no tre  dern ière séance , q u ’il pourra it d isposer de 
p lus de loisirs en no tre faveur, m ais les nécessités de l’ex istence l’as tre i



gnen t à un  travail quasi-continuel de jou r et de nuit ; il ne peu t donc ê tre  
au  four et au  m oulin et nous nous faisons un  scrupule de  lui infliger un 
su rm enage de  p lus.

Félicitons-nous d ’avoir découvert en M . C ap d ep u y  un trésorier m o
dèle, en  situation de ne pas nous m archander son travail et son tem ps. 
R em erc ions-le  de  son  zèle et de sa  précieuse co llaboration . Souhaitons 
su rtou t q u ’elle s ’exerce dfe plus en  plus sur des ressources cro issan tes, d i
gnes du  noble bu t env isagé e t de la g ran d e  tâche en trep rise conform é
m en t à  nos sta tu ts . T ém oignons de no tre  p rofonde gratitude à l’égard  de  
tous ceux qui nous aiden t à constituer ces ressources et veu len t bien l’en  
rend re  com ptab le  : co tisan ts m odestes ou b ienfaiteurs généreux  tous on t 
droit non p as  seu lem ent à no tre reconnaissance m ais à celle d ’A rcachon  
et du P ay s  de  Buch à la gloire et à la p ro pagande  desquels nous trav a il
lons. En rap p e lan t, en fouillant leur curieux, leur prestigieux passé , en 
a ttiran t l’a tten tion  de nos cen tem porains sur le résu ltat de nos é tudes ne  
lui fa isons-nous pas la m eilleure des réclam es ?

E t pu isque nous avons parlé  de  bienfaiteurs, n ’a ttendons pas pour 
d ép lo re r la perte  cruelle et p eu t-ê tre  irréparab le  de ceux auxquels nous 
d evons en  g ran d e  partie  nos brillan ts débu ts, perte  qui s ’est p récisém ent 
p rodu ite  au  cours de no tre  troisièm e exercice : M . G u stav e  L oude, ce 
T esterin  passio n n ém en t épris des charm es du p assé  de son pays natal et 
qui se souvenait d ’avoir, d an s  sa  prim e jeunesse , joué au cerf-volant su r 
les ru ines du  ch â teau  féodal des C ap taux  de Buch, est, en  effet, m ort 
plus q u ’octogénaire en  1930, ap rès  nous avoir p a r  deux  fois largem ent 
subven tionnés pou r l’o rganisation  de nos cérém onies com m ém oratives. 
N ’est-ce po in t le cas de  rap p e ler q u ’il av a it égalem ent fourni les fonds 
nécessaires à l’installation , au  M usée de no tre Société Scientifique, de la 
rem arquab le  collection de  no tre sa v an t collègue M . le D r P ey n eau  et que, 
non m oins libéral en m atière de ph ilan thropie q u ’en m atière d ’historism e, 
il a  donné le terrain  nécessaire  à la construction  de l’Ecole du M oulleau. 
R en d o n s un hom m age ém u à la m ém oire de  M . L oude et consignons ici 
nos am ers regrets de la disparition  de cet hom m e de bien. T a n t de fav o 
ris de  la fortune n ’utilisent leur argen t q u e  pour un usage égoïste ! O n  ne 
sau ra it trop  louer ceux qui, le cœ ur sur la m ain , s ’em pressen t de la faire 
servir au  bien ê tre  et au  progrès de l’hum anité . S ’il n ’y ava it que de  ces 
riches là, on n ’en ten d ra it p as  si souven t les lam entations et les récrim ina
tions des p au v res .
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P eu t-ê tre  m oins fortuné m ais aussi bien d isposé pour l’encouragem ent 
de toutes les œ uvres secourab les ou utiles, fut notre très regretté P rési
den t d ’honneur, M . Jos. C harles A lla rd , toujours p rê t à nous venir en 
aide quand  le besoin s ’en faisait sentir. N ous n ’avons p as  eu la chance 
de le conserver longtem ps parm i nous : à peine no tre Société 1 avait-elle 
désigné pour figurer au nom bre de nos p résiden ts d ’honneu r, à côté de 
M M . V eyrie r-M on tagnères, G ounouilhou , le D uc D ecazes et Joseph  
M axw ell, que la m ort aveugle et im pitoyable nous l’en levait ap rè s  une 
cruelle m alad ie. H onorons égalem ent sa m ém oire et m anifestons tous 
nos regrets ds l’avoir vu si p récocem ent partir.

M êm es hom m ages et m êm es regrets pour M . G ustin , qui fut l’émi- 
nen t d irecteur de ce G rand  T h éâ tre  M unicipal où nous trouvons une si 
aim able et si large hospitalité pour nos réunions. M . G ustin  est décédé, 
lui aussi, quoiqu’é tan t de beaucoup  le plus jeune parm i ceux que nous 
avons perdus. Nul ne déplore plus que nous la d isparition  p rém atu rée  de 
ce bon v ivan t, toujours p rêt à rendre  service le sourire aux lèv res. M ais 
si quelque chose peu t nous consoler de sa perte , c ’est de le voit si bien 
continué p ar sa digne veuve et par son actif et sym path ique opéra teu r, 
notre collègue, M . Font.

Ferm ons m ain tenan t la triste paren th èse  qui nous a conduits dans 
le royaum e des M orts, revenons dans ce fébrile et passionné  m onde des 
v ivan ts où la P rov idence dans sa m ansuétude  nous laisse une p lace bien 
p récaire au milieu de mille em bûches et tâchons de nous en rendre dignes.

P our le m om ent, il s ’agit d 'env isager d ’un coup d ’œil rap ide et de 
caractériser aussi c lairem ent que possib le la position et les d iverses p h a 
ses de no tre œ uvre  au cours de no tre troisièm e an n ée  d ’exercice. Cet 
exercice, no tons-le bien, co rrespond  à la durée de no tre m an d a t dont la 
p résen te  séance doit m arquer la fin si nous n ’en d em andons p as le re 
nouvellem ent ou si vous ne jugez p as à propos de nous accorder de n o u 
veau  votre confiance.

C ela é tan t, q u ’il nous soit perm is, je tan t tout de suite un  coup d ’œil 
sur l'ensem ble  de cette œ uvre , de constater sans a tten d re  que nôuà avons 
aba ttu  de la bonne besogne m algré les obstacles accum ulés sous nos p as 
et les m alchances qui ne cessen t de fondre sur nous. La moitié des résis
tances que l’on nous opposa , que, dans certa ins clans l'on  nous oppose 
encore, la moitié des déboires ou déceptions que nous ép rouvâm es et qui 
nous épargneron t dans la suite, espérons-le , eû ssen t suffi pour réduire à
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n éan t une association  m oins solide. 11 faut vraim ent, pour que notre e n 
treprise soit encore debou t, que nos travaux  réponden t à un réel besoin , 
qu 'ils a ttiren t irrésistib lem ent sur nous l’atten tion  des érud its, des in te l
lectuels, des p ropagand is tes , de quiconque, aim ant son pays , dev ien t cu 
rieux de son p assé , de quiconque aussi en trevoit la g randeu r de nos p ro 
jets.

C es obstacles quels furent-ils, quels sont-ils ? M on Dieu ! il faut 
bien les m en tionner et les appe le r par leurs nom s : jalousie, indifférence, 
force d ’inertie.

E t l’on ne sa it qui l'on doit le plus b lâm er de celui qui use de son 
influence pour nuire à une en trep rise m anifestem ent noble et utile com m e 
la nôtre ou de ceux qui écouten t avec com plaisance les parasites de 
l’oeuvre d ’autru i sans avoir le courage de s'affranchir de leur joug.

N e m anquons pas de m entionner, av a n t d ’abo rder les au tres parties 
de no tre su jet que si notre position n ’est pas assise encore par rappo rt 
aux  élém ents de résistance et au  milieu om brageux que rencontre toute 
en trep rise  nouvelle  particu lièrem ent d an s les petits pays com m e celui où 
nous nous trouvons, elle n 'en  ap p a ra ît p as  m oins excellente dans les h a u 
tes spères de l’in tellectualism e. O n  peu t dire q u ’à peu p rès quiconque 
possède un concep t un  peu  élevé, un esprit un peu  éclairé nous a com 
pris. R ien  ne peu t m ieux nous consoler de l’incom préhension  et de l’ani- 
m osité des au tres.

A u  poin t de vue de  la p rotection , de la consécration  de la p a rt des 
P ouvoirs publics, un progrès im m ense a été accom pli : l'anc ien  m aire 
d 'A rca ch o n  nous avait refusé son concours sous des prétextes incapables 
de  résister à un jugem ent sévère  ap rès un exam en sérieux. C haque fois 
que nous sollicitions un av an tag e  quelconque de la p a rt des d ispensateu rs 
officiels ay a n t coutum e de ne jam ais s ’occuper des A rcachonnais ni d A r- 
rachon  sans en référer au prem ier m agistrat de la ville, no tre insuccès 
ne faisait p as  de doute.

Faut-il chercher plus loin la raison , non pas de nos échecs — car 
nous allons voir que si p lusieurs de nos pro jets tra inen t en longueur, tous 
p ara issen t néanm oins en bonne voie — m ais, com m e nous le disions tout 
à l'h eu re , du  p ié tinem ent, ou du  reta rdem en t de certaines de nos affaires ? 
11 faudra  quelque tem ps encore pour que les p réven tions ém an an t de lui 
con tre  nous d ispara issen t.



H eu reu sem en t, les dernières élections on t mis à la tê te  de  no tre 
com m une un m aire qui, lui, est devenu  no tre  p résid en t d ’honneu r. A  ce 
point de vue com m e aux au tres il nous est tou t acquis. In tellectuel s'il en 
fut jam ais, adm in istra teu r de prem ier o rdre , écrivain  distingué, o ra teu r de 
ta len t, directeur de l’un  des journaux  les plus influents de F rance , l’in térêt 
prim ordial d ’une Société com m e la nô tre pour la répu ta tion , la p ro p a 
g ande et l’avenir d ’une station lui es t a p p a ru  tou t de  suite. N ouveau  v e 
nu parm i nous, il n ’a pas voulu  connaître  les rivalités individuelles ni les 
queralles de clocher. M ais c ’est à la longue seu lem ent que son  influence 
v iendra con trecarrer l’une de celles d on t nous avons ta n t souffert.

Il est à rem arquer, d ’au tre  p a rt, que tan t p a r  le jeu  des élections 
com m unales que par les adhésions nouvelles à no tre œ u v re , tou te la m u
nicipalité arcachonnaise  fait m a in tenan t partie  de notre A ssociation . In ap 
préciable résu ltat, incon testab lem en t rem pli de prom esses e t qui nous 
fait g rand  honneu r.

N ous venons de rem arquer en p assan t q u ’un certain  nom bre  de 
nos affaires dem euraien t, sinon en souffrance, du  m oins en instance.

C ’est, en effet, la caractéristique de  no tre  troisièm e exercice que si 
g râce à nous, certains résu ltats loin d ’être  négligeables en m atière d ’histoi
re et d ’historism e sont désorm ais acquis, p lusieurs de  nos p ro jets sont 
a rrê tés. N ous venons de le dire : bien des partis-p ris qui nous nu isen t ne 
son t p as  encore vaincus. N e règne-t-il p as , en  ou tre, un  peu  p arto u t cette 
endém ique m éfiance des innovations qui tient tou jours longtem ps en h a 
leine les m oindres innovateurs ? E t que dire de  ces scrupu les d ’orgueil qui 
porten t tan t de  gens à n ’accep ter q u ’f'n limine litis les idées d ’au tru i ? P ar 
dessus tout peu t-on  m esurer la p u issance incalculable de la force d ’iner
tie ?

V oyons ce que, p en d a n t la période qui nous occupe, nous avons 
pu  m ener à bien et ce qui, sans ê tre  mis à m al, d em an d e  encore des efforts 
sou tenus p o u r aboutir.

En prem ier lieu, doit incon testab lem en t figurer au  tab leau  d ’hon
neur de no tre œ uvre  accom plie la m anifestation  de  vitalité, la collection 
de précieux docum ents e t la rem arquab le  source de rense ignem ents que 
constitue no tre bulletin trim estriel, la Revue Historique du ‘P ays de Buch.

E ntreprise tim idem ent avec la crain te de  ne pouvoir l’alim en ter ni 
la faire subsister, cette publication d ’abo rd  de  vingt pages de sim ple texte 
en  eut so ixante pour son n° 10 e t contient, de p lus tou tes les figures ou les il



lustra tions nécessaires pou r éclairer ou agrém enter les nom breux e t cu 
rieux articles qu elle renferm e. Elle a pris son  plein déve loppem en t p e n 
d an t ce troisièm e exercice où elle est a ttendue avec im patience tous les trois 
m ois p a r  plus d e  trois cen ts lecteurs ou abonnés. O n peu t lui reprocher 
cep en d an t, un  g rave défau t: c ’est de nous coûter au  lieu de nous rap p o r
ter. Le désir d ’ê tre  à la hau teu r de no tre tâche , de ne rien négliger pour 
la diffusion des connaissances  acquises, pour la vulgarisation  de  l’H isto i
re du  P ay s telle que nos E tudes nous la font ap p a ra ître , pou r le com pte
ren d u  des m anifestations organisées p ar nos soins, pour les besoins de 
no tre  p ro p ag an d e  e t d e  no tre adm inistration  on t fini p a r  nous en tra îner 
au -de là  des lim ites perm ises par la m odestie de nos ressources.

N ous av o n s trop  fait e t trop  bien fait ce qui est peu t-ê tre  aussi nu i
sible et aussi dangereux  que de ne pas assez  faire et de  m al faire.

Si de nouveaux  ad h é ren ts  à notre g roupe, de  nouveaux  abonnés à 
no tre  publication ne nous ap p o rten t p as , en 1931, un com plém ent d ’appui 
m oral e t financier, si ceux parm i les anciens qui se font un  peu  tirer l 'o 
reille pour le taux  et le paiem en t de leu rs cotisations, si ceux d ’en tre  nous 
qui sont en  é ta t de nous fournir ou de nous faire obtenir de la publicité, si 
la V ille nous refuse la subven tion  am plem ent justifiée p a r  l’im portance 
e t l’utilité de  nos trav au x  ou nous la m archande sans assez  d ’égards pour 
nos beso ins, si enfin de nouveaux  b ienfaiteurs rivalisan t de générosité 
avec ceux que nous avons perdus ne v iennen t pas nous favoriser de leur 
m unificence, il nous faud ra  serrer les cordons de la bourse et les freins. 
N ous av o n s esp éré , en  d o n n an t au dernier num éro de no tre R evue to u 
te l ’am p leu r com portée p a r  la situation, m ériter la faveur de tous les am is 
du P ay s de  Buch, de tous les partisans des études anc iennes, de tous les 
p rosély tes de  l'érudition , de tous ceux ay a n t in térêt à  la p ro pagande  du 
P ay s susd it, aussi efficace 9inon d av an tag e  p ar l’évocation  de son p a s 
sé que p a r  les charm es d e  son p ré se n t, de tous ceux, enfin, qui a p p ré 
cient et croient profitables aux  in térêts locaux et régionaux la réussite de 
nos g rands projet» concernan t la généralisation  de l’H istorism e, sinon 
inven té  du  m oins ordonné et am énagé pour la p rem ière fois p a r  nos soins. 
Si nous ne  som m es p as  suivis, si chacun  recule d ev a n t les sacrifices n é 
cessa ires à la p rogression de  no tre  œ uvre , nous m arquerons le p as  en  a t
te n d an t des heures p lus prop ices.

J ’ai p a rlé  de la subven tion  espérée , a ttendue  de la V ille d ’A rca- 
chon . J ’ai om is de dire que ce n ’est p a s  seu lem ent la m étropole actuelle



du  P ays de Buch m ais son ancienne cap ita le , La T este , m ais toutes les 
au tres com m unes don t nous p rép a ro n s les m onograph ies e t auxquelles 
nos travaux  profitent ou profiteront au  po in t de vue p ro p ag an d iste  qui 
dev ra ien t nous aider d an s la m esure de leurs m oyens.

P resque  tous les m aires de  ces com m unes on t accep té  de p rend re  
p lace parm i nos m em bres d ’honneu r. C ela nous reh au sse  infinim ent, m ais, 
s ’ils ob tenaien t pour nous de leurs C onseils M unicipaux  le m oindre con
cours en espèces, cela ferait encore m ieux no tre affaire. Est-ce trop  e s
com pter pour une  œ u v re  qui fait m ieux aim er, m ieux connaître  et tend  
de plus en plux à m ettre  en  lum ière la belle e t curieuse région don t ces 
com m unes font partie  ?

Je vous le dem ande instam m ent à tous : ne vous con ten tez  p as de 
nous accorder vo tre  appu i personne l, faites du  prosély tism e. C ’est la 
m oindre des choses que vous nous deviez , si vous appréciez  réellem ent 
les efforts et l'utilité d ’une association  don t vous avez bien voulu faire 
partie.

V ous avez tous lu, je pense , avec a tten tion  et, je  l’esp ère , avec 
in térêt, no tre Reüue Historique. R ap p elo n s, néanm oins, l’essentiel de son 

contenu  p en d an t no tre troisièm e exercice. Q ui d ’en tre  vous n ’a pas a p 
précié ce q u ’il y eu t, on pourra it p resque dire de sensationnel, en  tout 
cas de p u issam m en t instructif et de  rem arquab lem en t inédit d an s ui} ce r
tain  nom bre de  trouvailles faites ou de docum ents p a ru s d an s cette p u 
blication. La découverte , le déchiffrem ent e t la traduction  du  testam en t 
de  Jean  III de G railly , C ap ta i de Buch, le célèbre ad v ersa ire  de  C harles
V  et de D uguesclin , les com m unications évocatrices et si précieuses 
de  l’un de ses descen d an ts , devenu  l’un de nos m em bres nous faisan t le 
p lus g rand  honneu r, M . le C om m andan t de G railly , ac tue llem ent en  g ar
nison à M etz, do ivent être  cités en prem ier lieu. L ’in térê t de  ce do cu 
m ent a si peu  échappé  aux  p ersonnages les p lus n o tab les  en  m atière 
d ’é tudes anc iennes que son texte latin va  para ître  d an s le recueil officiel
lem ent coté que publie tous les an s  la Société des A rch ives de  la G iron 
de. N ous ap p ren o n s p a r ce te s tam en t, sur la situation  du P ay s de Buch 
au  X IV ,: siècle, une foule de choses q u ’il eû t é té  im possib le de connaître  
p a r  ailleurs. (N ° 8 de la R ev u e  d ’A vril 1930).

P eu t-on  négliger de m entionner que, sous la signatu re de l’illustre 
académ icien  q u ’est M . C am ille Ju llian . nous a v o n s , (N ° 7, Janv ier 1930) 
non po in t, sans dou te , m is le point final, m ais donné une  orientation
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m ieux définie à la polém ique qui s ’était élevée d an s nos colonnes en tre  
deux de nos p lus b rillan ts co llaborateurs, M . S ain t-Jours et M . le D ' 
P eyneau  au  su je t de  la stabilité (ou de  l’instabilité ?) du  littoral gascon. 
C ette po lém ique, pour laquelle nous m anquions de p lace dans nos co 
lonnes, se continue en  dehors de nous ; les deux  adversa ires se b o m b a r
d en t réc ip ioquem ent à coups d im prim és spéciaux, de tirages à part. Ils 
les ad ressen t personnellem ent à toutes les notoriétés q u ’ils veu len t faire 
juges ou p ren d re  à tém oin de leur différend. C es brochures se réfèrent 
natu re llem en t com m e point de d ép art à no tre  R ev u e , cop ieusem ent citée 
à cette  occasion.

U ne au tre  polém ique continue, d ’au tre  p art, à m ettre  no tre feuille 
en lum ière d an s  les m ilieux de hau te  et d ’officielle érudition . N ous v o u 
lons parle r de celle qui s ’est élevée — m alencon treusem ent à certains au 
tres po in ts de vue en tre  un troisièm e de nos plus ém inents et plus cé
lèbres co llabo rateu rs, M . le C om te de S arrau  et la Société A rchéologique 
de B ordeaux, l ’une des plus im portan tes de France.

M . de  S arrau  est l’au teu r de la découverte  archéologique la p lus re 
m arquab le  et la plus concluante faite dans le P ays de Buch depuis qu on 
s ’y occupe d 'archéologie , celle de la villa-basilique gallo-rom aine d ’A n- 
dernos. Sur ou à p ropos de  cette découverte  ont écrit tous les archéolo
gues soucieux d ’arracher au  langage des vieilles p ierres les élém ents de 
notre p réh isto ire ou protohisto ire .

M . le C om te de  S arrau  faisait partie , au  m om ent de ses fouilles, de 
la dite Société A rchéologique qui, pour l’aider à m ettre  à jour les débris 
de l’an tique édifice, lui ava it alloué une m odeste subven tion .

D es questions de fro issem ent réciproque en tre  l’association  et son 
ad h é ren t am en èren t celui-ci à rep ren d re  son indépendance . D ’au tres m o
tifs le découragèren t e t l’em pêchèren t de p roduire le rap p o rt q u ’a ttenda it 
av ec  curiosité le m onde sa v an t sur les conditions d an s lesquelle sa tro u 
vaille av a it eu lieu et sur les conclusions q u ’il convenait d 'en  tirer.

D ’un au tre  côté, l’absence d ’un local p o u v an t servir dans A n dernos 
à l’exposition des trouvailles archéologiques retirées p ar lui du  sol au  
cours de  ses fouilles l’ava ien t conduit à les garder p a r devers lui. U ne 
découverte  des p lus significatives pour tan t de questions touchan t à l 'h is
toire du  P ay s de Buch, les enseignem ents et la satisfaction p o u v an t résu l
ter pou r tou t le m onde de la visite de  tan t de curieux et prestigieux sp é 
cim ens de l'industrie  d 'u n  au tre  âge dem euraien t donc pour ainsi dire à 
l’é ta t de le ttre  m orte .

—  10 —



Le m érite nous rev ien t incon testab lem ent d ’avoir ram ené cette  af
faire sur le tap is. M . Cam ille Jullian nous reprochait d an s sa lettre de n a- 
voir p as  tiré de conclusion des fouilles d 'A n d e rn o s . N ous rendîm es visi
te à M . de S arrau . N ous obtînm es de lui q u ’il rom pit son  silence d un 
quart de siècle pour nous fournir une prem ière relation sur ses fouilles 
(N ° 8 A vril 1930). 11 prit l 'engagem ent form el, dans les écrits rédigés 
pour no tre bulletin , de procéder à la récapitu lation  et à l’étiquetage des 
objets p ro v en an t de ses fouilles et d ’en  faire don au  m usée que le m aire 
d ’A n d ern o s, M . de C horivit, se p ropose de  créer d an s cette  ville. Ce 
succès rem porté sur la pplitique du silence a fait du  bru it dans le m onde 
où l’on s ’occupe des choses du p assé . 11 a mis encore d av a n ta g e  no tre re 
vue en lum ière. Ceci d ’au tan t p lus que notre d istingué co llaborateu r, M . 
de S arrau , pour expliquer ce silence, n ’ava it p as  crain t de critiquer l’a tti
tude à son égard  des congrès ou des sociétés de sa v an ts  et que la Socié
té A rchéologique de B ordeaux, y voyan t des reproches pour elle, jugea 
nécessaire  de  lui renvoyer la balle. D ’où nouvelle po lém ique d an s  nos 
colonnes avec po in t final — nous l’espérons du m oins — d an s  no tre n u 
m éro 10 d ’O ctobre 1930. O n verra tout à l’heure , d an s la partie  de  ce 
rap p o rt consacrée à notre activité en  dehors de la rev u e , que nous avons 
égalem ent am orcé cette affaire rela tivem ent à la pose  d ’un écriteau  signa- 
létique des substructions d ’A ndernos et à la fondation  du futur m usée de 
cette ville.

C ’est une de nos en trep rises qui sem blen t en  bonne  voie sans ê tre , 
néanm oins, term inées.

Im possib le de  ne p as  signaler égalem ent parm i les articles su scep 
tibles d ’a ttire r l’a tten tion  su r no tre bulletin celui dans lequel, à p ropos de 
la sépu ltu re  de Jean  111 de G railly , nous avons été am enés à découvrir à 
B ordeaux d 'im pressionnan ts vestiges de l'anc ienne église des C ordeliers
—  la p lus im portan te de la ville au  X V IIIe siècle — et que sa v an ts  et 
h istoriens croyaien t com plètem ent d isparue  sans la isser aucune trace. 
N ous avons de fortes raisons de croire, d 'a p rè s  le te s tam en t du  cap ta i 
publié d an s la R evue, que ce g rand  seigneur se trouve d an s  une m agn i
fique sépu ltu re  sous la cave d ’une m aison de la rue  du C loître. C ette 
m aison recouvre le sol sur lequel reposait jadis l’abside  de l’église en 
question (N ° 9, Juillet 1930). L ’ab o n d an ce  de  la copie, le su rm enage im 
posé à votre p résiden t par l’insuffisance de  m ain -d ’œ u v re , l’indisponibili
té de no tre secréta ire  général ne nous ont p as  perm is de donner suite à



nos publications, à nos investigations à ce sujet p en d an t le dern ier tri
m estre . M ais nous pensons pouvoir offrir à nos lecteurs quelque com m u
nication sensationnelle  à ce point de  vue dans un num éro  postérieur. 
En tou t cas, voici encore une découverte  dont le m érite nous re 
vient et qui peu t être  féconde en résu ltats pour notre p ropagande  non 
seu lem ent d an s le P ay s de Buch m ais à B ordeaux, dans la G ironde et 
m êm e d an s la F rance en tière, pu isque Jean  111 de G railly  n ’est p as  seu le
m en t une gloire locale m ais un  héros m ondial.

N otre R evue s ’est égalem ent associée à l’in térêt et au  m ouvem ent 
q u ’ont p roduits d an s no tre région une série d ’au tres découvertes a rch éo 
logiques don t le résu lta t le plus m anifeste , le plus concluant et le plus 
av an tag eu x  a é té  de  fournir un nouvel élém ent d ’im portance et une a t
traction de prem ier ordre pou r les archéologues au  m usée de la Société 
Scientifique d ’A rcachon . 11 s ’agit de la rem arquab le  collection d ’objets 
an tiques mis au  jour p a r M . le D r B ertrand P eyneau  lors de ses fouilles à 
L am othe sur l’em placem ent de la ville et de  la basilique gallo-rom aine de 
Boïos ou Boii dont les sav an ts  cherchaien t la p lace depuis de nom breuses 
an n ées sans avoir pu  se m ettre  d ’accord . D ans nos num éros 7 et 8 (Ja n 
vier et A vril 1930), M . Boudou, délégué de la Société p réh istorique de 
F rance , co rrespondan t du  M inistère de l’Instruction publique pour le d é 
p artem en t du  T arn -e t-G aro n n e  où il hab ite  à M on tauban , donnait sur 
cette  collection et sur l’im portan te publication  qui l’ava it suivie (Découver
tes Archéologiques dans le Pays de Buch  p a r  le D 1 B ertrand P eyneau , Bor
deaux  F éret e t Fils 1925) les im pressions d ’un profond érudit et d ’un fin 
connaisseur.

N e term inons p as  no tre énum ération  des articles les p lus in té ressan ts 
ou les p lus a ttray an ts  de la Reüue Historique sans citer ceux de M . l’A b 
bé Bertruc su r les « U sages Locaux » (W08 6 et 7), sur les « N om s et 
S urnom s » (N ° 8), su r les « Foires et Frairies » (N os 9 et 10), articles qui 
ca ractérisen t si bien les m œ urs anciennes du pays ; la curieuse relation 
docum enta ire  des conditions bien spéciales et peu t-ê tre  unique d ’accord 
des parties dans lesquelles s ’est faite la séparation , en 1851, d ’A rès et 
d ’A n dernos (N " 7) ; nos considérations sur la question  de la justice à 
ren d re  à  l’A b b é  M ouls, en d o n n an t son nom  à une rue de la ville (N " 8 )  
considérations am p lem en t développées et corroborées p a r no tre pub lica
tion spécia le à ce b rû lan t su je t et intitulée ôtude biographique et philosophi
que sur l Abbé M o u ls , fondateur d ’j4rcachon ; la com m unication de notre
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sym path ique et érudit collègue, M . F leury, pharm acien  et conseiller m u 
nicipal à A rcachon , sur 1 historique des am enées d ’eau  po tab le d an s cette 
ville (N" 9 ); les d iverses contributions à l'é tab lissem en t d ’une b iogra
phie com plète et détaillée du prem ier m aire d ’A rcachon , L am arque de 
P laisance (N os 9 et 10) grâce à des renseignem ents échangés avec le 
Bulletin paroissial de S ain t-S auveur d e  M eilhan d an s le L o t-e t-G aronne, 
pays d origine du personnage en question; la publication des lettres de 
M . P h ilippart, 1 ancien  m aire de B ordeaux, au  sujet de la com m ém ora
tion du sé jour dans sa villa S ain t-D om inique, au  M oulleau, du  célèbre 
poète et rom ancier d ’A nnunzio  (N “s 9 et 10); le débu t de la p rem ière des 
m onographies que nous nous som m es donné m ission de publier sur c h a 
cune des com m unes du P ays de Buch. C ette prem ière m onographie est 
celle de la com m une de M ios par l'anc ien  institu teur de cette ville, notre 
distingué collègue. M . A . D elest. Enfin, notre article su r le prem ier 
chalutier à v apeu r ayan t nav igué dans les eaux d ’A rcachon  (N ° 10).

Inutile d a jou ter que notre bulletin a rendu  com pte, en  ou tre, de 
nos d iverses m anifestations extérieures et q u ’il n ’a jam ais m anqué  d 'a n a 
lyser, dans sa rubrique de bibliographie, les d ivers ouvrages don t nous 
avons eu connaissance sur les questions que sou lèven t l’histoire et la 
préhistoire du P ays de Buch ni de signaler tous les faits relatifs à la p e r
sonne ou à la famille de chacun  de nos m em bres. A insi, nous achevons, 
m êm e en dehors de l'union qui p réside à la com m unauté de nos é tudes et 
à 1 exécution de nos travaux , d ’établir en tre  nous des relations affectueu
ses et des liens de solidarité.

J 'en  ai fini avec l’énum ération  som m aire des su je ts traités d an s ce 
précieux outil de p ropagande  q u ’est notre revue . V oyons, pour p résen ter 
un tab leau  com plet de la situation, quels furent nos faits et gestes en dehors 
d ’elle :

N ous au rons tenu , au cours de l’exercice, qua tre  assem blées g én é
ra les, les 2 O ctobre  1929, 14 M ai, 9 A oût, et 21 N ovem bre 1930. C ette
dern ière , é tan t celle d 'au jo u rd ’hui, devra it plu tô t ren trer d an s l’exercice 
su ivant.

L 'im pression  générale  resso rtan t de ces réunions est que les votes 
y on t lieu avec trop  de procurations en l’absence  de beaucoup  trop  de 
m em bres. L ’absen té ism e, qui est le principal écueil de la p lupart des so 
ciétés ne nous fait p as  g râce : il sévit avec une certaine in tensité sur la 
nôtre. C ’est reg rettab le . Il en résulte que les ab sen ts  ne sont ni édifiés,
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ni renseignés sur beaucoup  de choses utiles à connaître  pour 1 extension 
de notre influence et la bonne m arche dn nos affaires. C ertes, s ils nous 
la issen t d iscuter, délibérer, agir sans eux, c ’est q u ’ils nous tém oignent 
une confiance sans bornes dont nous devons leur être reconnaissan ts. 
M ais ils nous p riven t ainsi de réconfort et de lum ières. P lus on est nom 
breux au m om ent où se p résen ten t tan t de questions ép ineuses ou déli
cates à résoudre, plus on a de chance d ’être bien conseillé, bien éclai
ré. plus la décision prise a de force et le vote d ’im portance.

O n nous ob jectera que ceux de nos collègues qui ne v iennent pas à 
nos réunions son t renseignées par la R evue. La R evue ne peu t pas tout 
dire. D ’ab o rd , parce  qu elle n ’est pas assez  g rande pour tout contenir, 
ensu ite  parce  q u ’il y a des choses qui do ivent rester en tre  nous et que, 
p ar su ite, on ne peu t pas im prim er et livrer à la publicité. O h  ! nous ne 
constituons pas une société secrète ! Bien loin de là. N ous aim ons, au 
contra ire, le g rand  jour. M ais il y a quand  m êm e des questions p erso n 
nelles et —  passez-m oi le m ot —  des questions de cuisine dont nous n a- 
vons pas à p rend re  n ’im porte quel lecteur de la R evue à tém oin.

U ne au tre  caractéristique de nos réunions c ’est une sorte de 
leitmotiv y rev en an t régulièrem ent parce q u ’il faut chaque fois y parler de 
quatre  questions dont l’actualité sem ble toujours nouvelle puisque la so lu
tion, si elle avance  chaque fois un peu , n ’in tervient jam ais. Ce sont :

La g rande question  à la fois régionale et locale de l’industrialisation  
et de la consécration  légale de l’H istorism e, le p rojet d ’écriteau  signaléti- 
que des substruc tions de la v illa-basilique gallo-rom aine d ’A n dernos, ce
lui de la cérém onie d ’inauguration  d ’un écriteau pour com m ém orer le sé 
jour de d 'A n n u n z io , villa S aint-D om inique au  M oulleau, et notre d em an 
de de la création d ’une rue M ouls.

V ous êtes au couran t, par nos rappo rts  an térieu rs, de nos d ém ar
ches aup rès de l’Office N ationnal du T ourism e à P aris  en vue d ’obtenir 
son in tervention  en faveur du pro jet de loi élaboré par nos soins et te n 
d an t aux  adjonctions nécessaires à la loi du 24 S eptem bre 1919 sur les 
sta tions therm ales, clim atiques et touristiques pour favoriser la coo rd ina
tion historico-touristique. Les faits nouveaux  à ce sujet p en d an t l’exercice 
sont la rédaction  d ’un rappo rt au  Syndicat d ’initiative d ’A rcachon  qui lui 
a d onné  son app roba tion . N ous avons fait im prim er ce rappo rt ; il a été 
rem is à quelques au tres S yndicats. N ous a ttendons q u ’il ait pu paraître  
d an s notre R evue pour l’envoyer un peu partou t. D e p lus, notre p rési
den t d ’honneur, M . G ounouilhou l’a com m uniqué à M . G érard , haut-
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com m issaire au tourism e, et nous a form ellem ent prom is d aller plaider 
no tre cause  auprès de ce m inistre. O n  peu t croire cette affaire en bonne 
voie s i . ..

R ela tivem ent à l’écriteau d 'A n d e rn o s , vous savez que nous avons 
dem andé à M . de C horivit, m aire de cette ville, l’au torisation  de le m e t
tre en place et q u ’il nous a priés d ’a ttend re , pour le faire, l'ouvertu re  du 
m usée où do ivent être  recueillis les objets an tiques trouvés p a r M . de 
S arrau  lors de ses fouilles. Il se trouve que la Ville ne d ispose d ’aucun 
local où elle pu isse exposer ces ob je ts, que le Conseil M unicipal ne veu t 
pas  voter les fonds ind ispensab les pour en faire constru ire un  av a n t de 
détenir lesdits objets et que M . de S arrau  de son côte ne tient p ro b ab le 
m ent pas à s ’en dessaisir av an t que le local n ’existe.

C om m e cette situation peu t durer longtem ps et re ta rder peu t-ê tre  
de beaucoup  la suite de no tre ja lonnem ent h istorico-touristique re la tive
m ent aux  substructions d ’A n dernos. nous avons décidé de saisir non plus 
le M aire, m ais le Conseil M unicipal de cette ville de l’opportun ité  de d is 
jo indre un projet qui est facile à exécuter et bien de na tu re  à donner lieu 
à une cérém onie in té ressan te  pour la p ropagande  du P ay s de Buch, d ’un 
au tre  à réalisation lointaine et p récaire et n ’ayan t rien à perd re  à la p ré 
paration  des esp rits en sa faveur lors d ’une m anifesta tion  corréla tive et 
prim itive.

M M  . les édiles d ’A n dernos ~ s ’ils en ont été saisis — n ’ont pas 
encore sta tué  sur notre dem ande . D e tou te m anière, du  reste , il faut, 
m a in tenan t, a ttend re  la belle saison pour en trep ren d re  quoi que ce soit de 
sem blab le.

En ce qui cnocerne la cérém onie d 'A n n u n z io , il est arrivé ceci : 
notre p rojet à cet égard  ayan t paru  excellent à la m unicipalité arcachon- 
naise, elle avait décidé de le rendre sien. A p rès  d iverses terg iversations 
nous nous étions inclinés. N ous dép lorions, ce p en d an t, de voir que le 
point de vue purem ent historique auquel nous nous p lacions, ne consi
déran t dans d ’A nnunzio  que sa célébrité m ondiale , allait se com pliquer 
de considérations politiques, d ip lom atiques et patrio tiques susceptib les de 
rendre  un peu  dép lacé no tre rôle. N os app réh en sio n s n ’étaient pas vai
nes. Sous son nouvel aspec t, la cérém onie, rendue tribu ta ire de la nature 
oscillante des relations franco-italiennes du t être  p lusieurs fois re tardée et 
finalem ent a journée sine die. C ’est alors que, rep ren an t nos droits d ’initia
teurs et toujours m us par la considération  q u ’une chose im portait av an t
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tout : la con tinuation  sans arrê t de notre jalonnem ent historico-touristi- 
que, nous avons proposé à M . Philippart, qui accep te , la pose , en tre  
nous, sans aucune publicité, d ’un écriteau purem ent indicatif. Cela ne fe
ra  nullem ent obstacle  à ce que, le m om ent venu , soit inauguré en g rande 
pom pe l’écriteau su r lequel doit être reproduit, selon l’idée prem ière de 
M . Philippart, la belle ph rase  dans laquelle d 'A n n u n z io  van te  avec tan t 
d ’éloquence nos « genêts d or » et nos beaux « p ins b lessés ».

Il en sera fait ainsi dès que possib le.
Le quatrièm e leitmotiv, le projet de création d ’une rue M ouls, s ’il 

n ’est p as , sous cette  m unicipalité com m e sous la p récéden te , victime 
d un croc en jam be, doit être , sem ble-t-il, à la veille d ’une solution. M. 
G ounouilhou nous a écrit, en effet, « q u ’il ne voyait aucun  inconvénient » 
à sa réalisation  et q u ’il le p résen tera it à son Conseil M unicipal pour faire 
partie  du rem aniem ent général de nos appella tions v iographiques. Il a 
tenu paro le : notre dem ande a été renvoyée dans ce but à la C om m is
sion d ’A dm inistra tion  générale . E spérons que cette dernière s 'e s t élevée 
au -dessus du parti-p ris d ’ostracism e, de 1 héritage de haine et des poisons 
de calom nie qui on t em pêché ju sq u ’à p résen t de rendre justice au fonda
teur d A rcachon . M ais ne nous illusionnons pas : m êm e si leC onseil M u
nicipal suit la com m ission par son vote, ce p au v re  M ouls au ra encore à 
subir la g rande ép reuve de l’approbation  supérieure. La question de s a 
voir si tel ou tel personnage  m érite l’hom m age que nous sollicitons pour 
lui est, en effet, l’une de celles qui doivent p asser au  crible d ’un contrôle 
sup rêm em en t officiel. Si nous ob tenons satisfaction, là non p lus, ce ne 
sera pas tout de suite. O n ne pourra pas dire, en tout cas, que nous n ’a u 
rons pas tout fait pour vaincre les p réjugés et répare r l’injustice ayan t 
mis obstacle  à une m esure qui pourtan t, elle aussi, à tous les points de 
vue s ’im pose : pour y réussir nous avons fait paraître  dans ce but notre 
é tude  biographique et philosophique sur l ’Abhé M ouls, fondateur d ’yJrcachon. 
Elle a été rem ise par nos soins à tous les conseillers m unicipaux. C om m e
1 im pression favorab le produite  sur leur esprit par ce plaidoyer docum en
taire sem blait s ’a tténuer, nous avons organisé à l’O lym pia G rand  T h é â 
tre d ’A rcachon  une conférence sur le m êm e sujet.

N otre troisièm e exercice a vu se réaliser, définitivem ent celui-là, le 
p rojet de com m ém oration  et de signalisation de l’em placem ent du  tro i
sièm e logis où hab itèren t, sur un tertre au jo u rd ’hui d isparu  et qui co rres
pond  au tran sep t occidental de l’Eglise actuelle de N otre-D am e d ’A rc a 
chon , les dern iers erm ites franciscains successeurs de T hom as Illyricus.
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A vec l’au torisation  de la m unicipalité et l’assen tim en t de M . le Cu- 
ré, nous avons posé  sans encom bres su r le tran se p t en question  un écri
teau  rap p e lan t que cette hum ble dem eure, dont nous av o n s pu fixer sur 
un schém a de notre secrétaire général, M . Lafuge, la p lace qu elle oc
cupait par rapport à l’église et à la chapelle  actuelle , ava it ab rité  là, de 
1727 à 1855 les solitaires et pieux d esse rv an ts  de cette  chapelle .

11 nous reste à parle r, pour que soit com plet cet aperçu , des princi
paux  événem ents dém onstratifs de notre vitalité, du b anque t annuel de 
notre association . Ce banquet a eu lieu le 21 S ep tem bre à l’H ôtel de la 
Côte d ’A rgen t, si brillam ent et in telligem m ent tenu p ar notre aim able 
collègue M . Sahunet.

N otre banquet ann iversaire  de 1930 a été sans con teste , une m a
nifestation des plus cordiales, des plus profitables, des plus réussies 
et q u ’a brillam ent présidée M . M arcel G ounouilhou, m aire d ’A rcachon  et 
p résiden t d ’honneur de notre association.

Ce rapport est déjà si long que je suis con tra in t de p asser sous si
lence bien des choses discutées ou bien évoquées dans nos réun ions et 
dont il n 'eû t p as  été inutile de dire quelques m ots.

Je m e con ten tera i, av a n t de term iner, de vous en tre ten ir p erm e t
tez-m oi l’expression  —  des vicissitudes de votre bureau . A  ce point de 
vue. no tre troisièm e exercice s ’ouvrit p ar l’obligation du d ép a rt de notre 
deuxièm e secrétaire général M . H élier V incent. M . V incent, devenu  d e 
puis bachelier ès-sciences et licencié ès-lettres, du t su ivre ses p a ren ts  qui 
s ’éloignaient d 'A rcach o n  pour se fixer à P o d en sac . D ern ièrem ent, il est 
allé hab iter L ibourne où il est professeur dans une institution privée de 
grand  renom . N ous av ions eu la bonne fo rtune de lui trouver — au bou* 
d ’un certain  tem ps toutefois un successeur en la personne du sav an t 
ingénieur et distingué arch itecte  q u ’est M . Lafuge- M ais, à peine en  fonc
tions, celui-ci ava it le m alheur de perd re  sub item en t sa m ère puis m ou
rait son père , au  chevet duquel il lui fallut dem eurer de nom breuses se 
m aines tan t ici que dans une clinique bordela ise . M . Lafuge devenait 
pour nous de ce fait indisponible. M ain tenan t c ’est p ire encore : les n é 
cessités de sa situation et de sa san té  l’obligent à quitter la C ôte d ’A r- 
gen t pour la C ôte d 'A z u r. Le p roblèm e continue donc à se poser de 
trouver un secréta ire  général suscep tib le  d ’alléger une tâche très lourde 
pou r votre p résiden t. 11 est ind ispensab le  que ce futur co llaborateur ait 
Leaucoup de bonne volonté et d ispose des loisirs nécessaires à rem plir
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ses fonctions convenab lem en t. Il ne s agit pas de p rend re  le titre et de 
négliger la charge. C ’est là un m alheur qui a tué et qui tuera encore n o m 
bre d associa tions en pleine prospérité  tan t qu elles euren t ou au ron t à 
leur tête des travailleurs et des an im ateurs. L ’activité physique et m ora
le, le goût et la faculté de travail sont des dons naturels et des effets de 
la volonté qui ne duren t pas tou jours. Ce qui ne peu t pa9 toujours durer 
éternellem ent non plus c’est l’intention ou la possibilité d 'avo ir son dom i
cile à A rcachon , cen tre de nos é tudes. N otre ville — nous en avons la 
p reuve chaque jour est l’une de celles où l’on passe  p lutôt que l'on n 'y  
reste.

P en d an t le troisièm e exercice, m es chers collègues, notre Société 
s est augm entée d 'u n e  v ingtaine de m em bres nouveaux . Si la progression 
continue — et, je le répète, les adhésions dans l’avenir d ép en d en t b ea u 
coup  du prosély tism e de chacun de vous —  notre groupe pourra devenir 
1 un des plus im portan ts parm i ceux du m êm e genre . D uran t la m êm e 
période, la gestion financière sans être loin de là —  aussi brillante que 
notre vaste  program m e l’exigerait, a été des plus heureuses à tous les 
points de vue. N otre fidèle tréso rier, M . C ap d ep u y , vous en parle ra  tout 
à 1 heure . Il vous d ira que nous avons peu t-ê tre  voulu trop  bien faire, que 
nous nous som m es m ontrés, dans 1 in térêt du  succès de notre en treprise , 
un peu  trop  prodigues et généreux . M ais, au m oins, on ne peu t rien nous 
reprocher et notre affaire est bien et dûm ent lancée.

11 vous dira égalem ent et avec plus de raison que m oi-m êm e com 
bien il est ind ispensab le  de nous p rocurer par tous les m oyens possib les 
adhésions à la Société, lecteurs, abonnés et annonciers pour la R evue, 
dons m anuels sous form e de cotisations un peu grosses. Il nous faut, en  
un m ot, une progression de ressources co rréla tive aux besoints cro issan ts 
de notre p rogram m e et digne de  la g randeur de notre but.

J 'a rrê te  donc là m on com pte-rendu  en vous prian t d ’accorder toute 
l’a tten tion  désirab le à celui du  trésorier. N ous avons vu quelle fut et 
quelle dev ra  être , si nous voulons durer, l’âp re té  du com bat. M . C apdepuy  
va vous en tre ten ir m ain tenan t d ’une g rave question  : celle du nerf de la 
guerre !

Par indisponibilité du secrétaire général, 

Le Président :

A L B E R T  D E  R IC A U D Y .
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MONOGRAPHIE 
DE LA COMMUNE DE MIOS

par A. DELEST
ancien instituteur de cette commune 

SUITE ( i )

La question revinl au jour à la réunion du 14 Novembre de la 
même année (1876). Le Conseil Municipal de Mios se montra d'une 
bonlô remarquable à l’égard de ses frères dissidents. Ecoulez plutol 
les termes de la résolution qui fut votée :

« Le Conseil,
» Vu la pétition formulée par les habitants de Lacanau pour 

s’ériger en commune ;
» Vu l'érection, déjà accomplie, du hameau de Lacanau en sec

tion électorale et paroisse ;
» Vu la population croissante de ce quartier ;
» Vu l'éloignement où sont les habitants du point central, de la 

mairie, ce qui les oblige à accomplir à chaque instant la longue course 
de Lacanau au bourg ;

» Vu la possession où ils se trouvent déjà d ’une église, d’un 
presbytère et d'écoles ;

» Le Conseil s’associe au vœu des habitants de Lacanau et prie 
le Conseil Général de prononcer la séparation demandée (2). En outre, 
comme la Préfecture réclame à ce sujet trois plans d’assemblage, l’As
semblée vote la somme de cinq cent francs pour la confection de ces 
trois plans. »

Ces 5(X) francs votés pour permettre l’accomplissement d’un ac
te d’ingratitude ne sont rien moins qu'une perle.

11 y a là évidemment une tendresse exagérée.
Du reste, le projet échoua. Les habitants de Lacanau. venus à 

résipiscence continuèrent à vivre tranquillement sous la même tutelle 
que leurs frères de Mios. Ces idées d'indépendance semblaient à ja 
mais oubliées lorsque, dernièrement, la question de séparation est brus-

M* Voir le com m encem ent dans notre num éro 10.
(2) Le Conseil tçénéral n'est que consulté en paroi 1 cas. — N.D.L.R
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quement revenue sur le lapis. Co n'a élé encore qu’une simple alerle. 
Après discussion au sein du Conseil Municipal, il a él6 décidé que 
Lacanau renonçait à son projet d’émancipation. Un changement esl, 
toutefois, survenu sous le rapport électoral. On lo verra plus loin.

Non seulement la commune n’aurait nullement vu se restreindre 
ses limites mais, d’après l’abbé Baurein, elle aurait bénéficié d’un 
agrandissement de superficie, l /abbé Baurein, on le sait, esl l’auteur 
d’un livre publié en 187G et intitulé « Variétés bordelaises ou Essai his
torique et critique sur la topographie ancienne et moderne du diocèse 
de Bordeaux », ouvrage auquel nous aurons parfois recours dans la 
suite.

Le docte abbé nous fait savoir que le quartier important de Cau 
dos se trouvait, avant la révolution, dans lu paroisse de Lamothe. S'il 
fallait en croire son assertion, la commune aurait donc ajouté à son 
teri-iloiro le quartier précité lors du démembrement de la paroisse de 
Lamothe survenu en 1790. Rien n'est, cependant, plus inexact. Tous 
les vieux documents en font foi. Le quartier deC audosa ,  de lotit temps 
fail partie de la commune (autrefois paroisse) de Mios. Ce qui est cer
tain, nous racontent les anciens, c'est que les habitants de Mios, mé
contents, sans doute, do ne pas avoir été invités au partage, prirent, un 
beau jour le chemin de Lamothe, décidés à mettre à sac l’Eglise 
abandonnée. Ceux de Lamothe les attendaient de piod ferme. Une lutte 
homérique s’engagea dans laquelle les Miossais furent finalement 
vainqueurs. Ils pénétrèrent dans l’édifice religieux et s’emparèrent 
d'une foule d’objets qu’ils rapportèrent en triomphe. Parmi ces objets 
se trouvait une statue de Saint Jean qui orne encore l’église du chef- 
lieu et une très belle pierre faisant partie de la fontaine baptismale, 
laquelle pierre sert actuellement d 'évier dans une mais on particulière 
du bourg de Mios (1).

S u p e r f i c i e

La commune possède nue superficie de 13.770 hectares. Elle oc
cupe dans le département le cinquième rang et vient *près les commu
nes du Porge (22.1 o7 hectares), La Teste (10.120 hectares), Hourtin 
(15.021 hectares) et Carcans (11.000 hectares). Elle est la plus étendue

(1) Nous serions heureux de savoir laquelle ? — N.D.L.K.
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du canlou d'Audenge, Biganos n’ayant que 7.500 hectares, Audenge 
8.181 hectares, Lanton 13.450 hectares, Anderuos 2.008 hectares, Arès 
882 hectare et Lègo 7.993 hectares.

File est encore plus étendue que ses deux voisines qui possèdent, 
cependant, un développement considérable, la commune de Salles re
présentant seule 13.081 hectares et celle du Barp 10.731 hectares.

Si l’on so- ge que l’immense région des Landes est entièrement 
inhabitée, on comprend que la densité de la population doit être une 
des plus faibles de France. Tandis que la densité générale est, dans 
noire pays, de 70 habitants par kilomètre carré, celle de Mios n’est que 
de 19 habitants pour une superficie équivalente.

N a t u r e  d u  S o l

Le sol de Mios est essentiellement sablonneux. Ce n'est pas, si 
l’on veut, du quartz pur comme on en rencontre sur le littoral du 
Bassin d’Arcachon ou dans certaines parties de l'intérieur mais l 'élé
ment silicieux y prédomine et représente en moyenne les 93 centièmes 
de la couche végétale. L’argile n’y entre qu’en faible quantité. Quant 
au calcaire et à l’humus, on eu trouve à peine quelques traces

Comme dans tous les sols maigres à base de sable, la fougère 
la bruyère, le genêt et l’ajonc croissent ici à profusion.

Le sous-sol diffère de la couche supérieure. Il est le plus sou
vent constitué par une roche d’aspect rougeâtre qu’on nomme alios et 
dont la profondeur est variable. Ici on ne la rencontre qu’à un ou mê
me à deux mètres ; ailleurs, elle apparaît à fleur de terre, à vingt cen- 
timèties à peine de la surface, rendant ainsi le sol stérile.

Même lorsque la profondeur est un peu plus grande et que la 
couche végétale serait suffisante, la présence de l’alios. conduit à un 
résultat désastreux en ce sens que, lorsque la saison d’hiver est plu
vieuse, et c’est le cas le plus fréquent, l’alios, par son imperméabilié, 
relient l’eau qui pourrit les racines des jeunes plantes.

Cette pierre cet alios, très répandu dans la commune, est de 
consistance diverse, allant du degré le plus tondre à la forme la plus 
résistante. Dans sa masse se trouvent souvent des coquillages. La ro
che très dure porle le nom de pierre de fer parce que le minerai de 
fer s’y trouve mélangé dans une assez forte proportion.. De là, sa co
loration rouge brun. Il est certaines de ces pierres que l'on est obligé 
de frapper à coups de marteau redoublés avant d’obtenir une cassure. 
Au choc d’un instrument d’acier elles produisent l’étincelle comme le 
vrai silex. On les emploie, d’ailleurs, dans la construction dos maisons,
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Sur plusieurs points, le sous-sol est formé d’une couche argileu
se formant en cerlains endroits de véritables gisements de celle ro
che onctueuse. A l'endroit appelé « les Argileyres », situé sur le bord 
de la roule de grande communication de Facture à Beliet, la couche 
s’est trouvée assez épaisse et la matière assez pure pour donner lieu 
à une exploitation en règle. L’argile extraite est envoyée au loin, sur
tout à la fonderie de Labouheyre qui l'emploie à la confection de 
moules.

M. Vassilière, le savant professeur départemental d'agriculture, 
a analysé il y a  quelques années le sol de la commune ou, du moins, 
certains points du sol au moyen de divers échantillons pris sur diffé
rents terrains plantés en vigne. 11 s'est trouvé que la pièce do M. Gar- 
nung Lamie, par exemple, sise à Peyot, renfermait à sa couche su
perficielle 4 pour cent d’urgile et 13 pour cent au sous-sol immédiat : 
celle de M. Hostens. à Lestauleyres, on possédait 2,5 pour cent au sol 
8 pour cent au sous-sol et au plus 5 pour cent do matières organi
ques ; c’est une forte proportion d'humus pour un terrain qui n’en 
contient généralement que quelques millièmes pour cent. La pièce de 
M. Germain Louis, située au bourg, renfermait respectivement 7 et 
11,5 pour cent d'argile au sol et au sous-sol. Enfin, celle de M. Gar- 
nung aîné à Lescazeilles se trouverait être le plus riche de toutes en 
cette matière ; elle en contenait 10 et 11.5 pour cent et, en outre, 
pour cent de terreau. Mais ce sont là des exceptions. Il est clair que 
ces petits vignobles sont établis sur des terrains choisis. En général, 
la proportion d'argile est plus faible et les terres sont plus maigres.

Dans plusieurs parties do la commune le sol est graveleux O  
gravier est composé de petits cailloux mélangés à beaucoup de sable. 
En certaines contrées, la couche caillouteuse s’étend assez en profon
deur pour que la commune ail songé à l’utiliser à l’entrelien de ses 
chemins.

(à suivre) A. DELEST.



Les Prés salés de La Teste

M. Pinel, pharmacien à La Teste, a bien voulu faire don à notre 
Société Historique par 1 intermédiaire de notre aimable collègue M. 
Bergougnoux, d'une vieille gravure excessivement rare représentant 
les prés salés de La Teste en 1837. Nous les voyons sur cette gravure 
tels qu'ils existaient avant la construction de la route qui. en arrêtant 
le flux marin danssonextension, en permit pour une bonne moitié l’assè- 
chemenl. Ce sont ces prés salés, baignant jadis le pied des dunes, qui 
rendaient si difficile l'accès d’Arcachon quand il naquit à Eyrac sous 
les ombrages de l’Hôtel Legallais. Il était intéressant d ’en fixer l 'as
pect dans notre revue.

Les p rès  sa lé s  d e  La T e ste  en  1 8 3 7

La gravure est l’œuvre de l’éminent archéologue et dessinateur 
qu'était Léo Drouyn. Llle ne figure, cependant, pas dans sa collection 
à la Bibliothèque de Bordeaux ni dans aucune autre collection, à no
tre connaissance du moins.

Nous devons donc féliciter M. Pinel de l’avoir sauvée de la rui
ne et le remercier de nous en avoir fait cadeau.

Comme on le verra sur notre reproduction ci dessus le point de 
vue semble avoir été pris d’un lieu voisin de l’extrémité méridionale 
de notre terrain de golf actuel.
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S o c i é t é  H i s t o r i q u e  a  a r c h é o l o g i q u e
D ’ A R C A C H O N  &  D U  F3  A  Y  S  D E  B U C H

I M O X R E  P R O J E T
de Coordination Historico-Touristique
Rapport au S. I. d ’A rcachon sur son économ ie  et son opportunité  

A vis favorable  de cette  association  
V œ u  transmis à l’O ff ice  N ational du Tourism e

La Société Historique et \ rchéologique d 'Arcachon  
et du Pays de Buch aya n t décidé que tous les Syndicats  
d ’Initiative seraient saisis de ce projet de coordination  
historico-touristique avait pensé qu'il appartena it  à celui 
d ’Arcachon de l’exam iner le premier et de donner l'élan à 
la série d 'appréciations favorables qu il espérait obtenir  
de la sorte. C'est pourquoi le président au nom de la 
Société, avait adressé le ra pport suivant a u x  a d m in is tra 
teurs du Syndicat dont il s 'agit :

A rcachon , le 4 A vril 1930

A M essieurs les M em bres
du Conseil d ’A dm inistration  

du Syndicat d ’initiative
d ’A R C A C H O N

M essieurs,

V ous avez exprim é le désir, lors de votre dernière réunion, que je 
vous expose p a r écrit, au nom  de la Société H istorique et A rchéologique 
du P ays de Buch, les g randes lignes de notre p ro je t de coordination 
historico-touristique, av a n t de vous prononcer sur la question de savoir 
si vous devez, conform ém ent à no tre dem ande , exprim er un vœ u fav o ra 
ble à la réalisation de ce projet.

R ép o n d an t au désir dont il s ’agit, je m ’em presse de vous p résen 
ter la question  de la façon su ivan te :

Le tourism e, le clim atism e et le réceptism e ne sont pas les 
seules industries attractives suscep tib les d ’en tre r en ligne de com pte 
dans l’o rganisation  et l’exploitation du g rand  m ouvem ent q u ’accen tuen t 
de plus en  plus le goût et le besoin, la facilité et la com m odité des v o y a 
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ges : pour achever cl in téresser, d ’a ttacher les gens aux lieux qu ils hab itent 
ou visitent et pour achalander ces lieux m ieux encore, il existe un quatriè 
m e élém ent non pas tout à fait oublié m ais à vrai dire trop  négligé. 
N ous lui avons d onné  le nom  d Historisme* afin d ’en harm oniser 1 a p 
pellation et d en a juste r la classification avec les trois au tres.

L ’H istorism e disions-nous dans notre rappo rt m oral pour 1 exer
cice 1928-1929 de la S. H . A . P . B., c ’est en quelques sorte  L H isto i
re qui se prom ène ” . C ette définition a l’av an tag e  d ’établir nettem ent et 
brièvem ent la différence en tre  1 H isto ire et son dérivé l’H istorism e.

L ’H isto iie  p rop rem en t dite s ’ap p ren d  chez soi, dans un livre, au 
coin du feu. M alheureusem ent elle s ’écrit de m êm e. O n nous 1 enseigne 
à l’école, au collège, au lycée, pour ainsi dire à huis clos. A insi p ré se n 
tée, elle nous in téresse m édiocrem ent. N ous en retenons peu de choses. 
En définitive le m aître nous en «bourre le crâne»  beaucoup  trop  sub jecti
vem ent et, loin du théâtre  où elle se déroula , nous l’assim ilons m al.

L H istorism e opère sur les lieux soit en plein air d ev an t les sites 
évocateurs des tem ps révolus, soit à l’in térieur des m onum ents que leur 
passé  rend dignes d attention- Il nous p rend  sur le vif au  m om ent où 
l'a ttra it, la diversion du voyage ou de la p rom enade p rép a re  notre esprit 
à recueillir toutes les im pressions, à retenir toutes les narra tions et à en 
m ûrir les fruits' Ces im pressions, ces narrations nous n ’en faisons pas fi 
puisque nous som m es allés au -d ev an t d ’elles, Ce n 'e s t plus la m êm e 
chose que dans un livre lu ou à l’audition d ’un cours en tendu  loin du 
théâtre  évocateur où les événem ents se déroulèrest. L ’aspec t des paysages, 
la lecture des inscriptions com m ém oratives, la visite des édifices bien 
conservés ou ruinés, le p iétinem ent du sol où ces édifices s élevèren t 
j.idis s ’ils ont com plètem ent d isparu , p rennen t à nos yeux reposés 
quelque chose de vécu, de sa isissan t, de passionnan t pour certa ins , Il 
faut être  dépourvu  de toute espèce de sens et l’on dirait p resque  d in te l
ligence pour ne pas ressen tir dans ce cas le charm e indéfinissable du p a r 
fum d an tan , pour ne pas com prendre que c ’est le m om ent ou jam ais de 
m eubler son esprit de ces souvenirs, de ces enseignem ents du p assé  au x 
quels le p résen t et l’avenir m êm e se lient d ’une façon si é tro ite, enseigne
m ents que l'on vient en quelque sorte pu iser à la source m êm e et avec 
lesquels chacun peut se constituer sans aucun  effort un fond vraim ent re 
m arquab le d ’érudition et de philosophie. Et I on ne com prendra it pas 
que celle de nos g randes adm inistrations ay a n t charge d 'âm es au point 
de vue intellectuel et m oral, celles dont la m ission est d exciter par tous
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les m oyens le goût des voyages nég ligeassent 1 un des attraits de ceux-ci,
—  l’H istorism e en la circonstance ~  . O n  ne com prendrait pas plus ce 
d ésin té ressem en t de la part des g randes associa tions touristiques. L eur 
spécialité n ’est-elle p as  de favoriser, de quin tessencier ce goût des v o y a
ges ? O n  s ’expliquerait encore m oins que les C ham bres d ’industrie  C lim a
tique ou touristique et les syndicats d 'in itia tiv e , o rganisateurs du touris
m e réceptif, ne fissent point cas de cet élém ent de p ropagande  locale ou 
régionale. L ’une de leurs p rincipales m issions n ’est-elle pas de publier 
des notices ou des guides, de servir de m entors à leurs hôtes v e rb a le 
m ent ou p ar écrit d an s leurs recherches des com m odités, des beau tés et 
des curiosités de la région? Et dans toute m ission de ce genre jud ic ieuse
m ent et to ta lem ent accom plie n ’entre-t-il pas le chapitre  d ’histoire ? R a p 
pelons-nous quel fut le succès des prem iers guides Joanne, si recher
chés au jo u rd ’hui à cause précisém ent des in té ressan tes et copieuses m o
nographies dont ils accom pagnaient la description des lieux. H élas ! il 
convien t de le reconnaitre , un nouvel élém ent qu il faut bien appeler par 
son nom  et qui change quelque peu  la face des choses est venu faire échec 
à l’historism e dans les préoccupations des o rganisateurs de voyages et 
des voyageurs : c 'e s t le sybaritism e.

O ui, le besoin de b ien-être, de luxe m îm e , oblige à augm enter 
dans les guides le nom bre et l’im portance des renseignem ents p ratiques 
au  détrim en t des notions h istoriques. Si l’on ajoute q u ’une envah issan te  
publicité vient égalem ent d ispu ter la p lace aux évocations d ’an tan  et 
q u ’il faut, néanm oins laisser à ces vacle mecum du touriste leur ca ractère 
portatif, que si, d ’ailleurs, on augm entait par trople nom bre de leurs p a 
ges, leur prix de revient, en raison de l'augm entation  du tarif des im pri
m eurs, dépasse ra it le produit de la ven te , on com prendra pourquoi les 
guides Joanne  actuels, sous leur nouveau  nom  de G uide b leus, G uides 
D iam an t” , ont réduit de beaucoup  ces m onographies historiques auxquel
les fut due jadis une plus g rande part de leur réputation . Les au tres 
guides ont fait de m êm e.

V oilà bien une raison de plus pour revenir par d 'au tres  m oyens 
aux trad itions du p assé , de ce passé  où, voyagean t par de m auvaises 
routes avec d exécrab les m oyens de locom otion, n ’ayan t com m e gîtes 
d ’é tap es que d ’inconfortables auberges m ais s ’am usan t de ces incom m o
dités, de ces v icissitudes, se com plaisan t au con traste  appo rté  ainsi 
dans leur existence, l’esprit ouvert à l’histoire des lieux com m e à la b e a u 
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té des sites, nos g rands-pères ou arriè re-g rands-pères donnaien t 1 exem 
ple de  l’endu rance , de l’esprit d ’av en tu res  et du  goût de l’érudition.

C 'es t m ain tenan t aux  g randes et petites associa tions touristiques 
à ram ener ce goût, à faire à l’historism e, auxiliaire tout désigné pour eux 
d an s le concert des choses suscep tib les de frapper l’im agination des visi
teu rs, la place q u ’il ava it eue, q u ’il m érite toujours d ’avoir et qu il est u ti
le et opportun  de lui rend re  à côté et com m e cheval de renfort des joies 
du tourism e. Elle doivent faire plus : l’épouser pour ainsi dire afin 
que leur cohabitation sous le m êm e toit ne soit plus une union libre mais 
un m ariage régulièrem ent consom m é.

A v an t d ’en venir aux m oyens de réalisa tion , aux p répara tifs  et au 
p rogram m e de la cérém onie nuptia le  telle que nous les concevons, q u e l
ques exem ples des affinités en tre  les deux futurs ne seron t p as  de trop 
pour m ieux faire com prendre  leurs étroites relations.

U n très g ran d n o m b re  de touristes, no tam m ent p arm iles é trangers, 
su rtou t parm i les A m éricains, ne v iennen t jam ais en France sans accom 
plir un pèlerinage de l’adm iration , de la reconnaissance et du souvenir 
sur la tom be des hom m es célèbres. Celle de L afayette  au  cim etière de 
P icpus à Paris, ne m anque jam ais de recevoir la visite des citoyens 
des E ta ts-U nis un peu au cou ran t du rôle de ce g rand  F rançais dans 
l’H istoire de leur pays. C ette  tom be n ’a rien de rem arquab le  par 
elle-m êm e. Les au tocars des A gences de V oyages n ’y conduisen t pas 
m oins leurs clients débarqués du nouveau  M onde. V oilà de 1 H istorism e 
et du m eilleur !

Puisque nous som m es sur le terrain  de la g rande  C apita le , signa
lons quelques au tres exem ples d ’excursions ou p rom enades touristiques 
suggérées par des im pulsions rétrospectives : Voici un sim ple m ur, un 
m ur horrib lem ent nu au fond d 'u n  cim etière, le cim etière du  P ère  La- 
chaise. Pourquoi nom bre de touristes viennent-ils con tem pler ce m ur ? 
Ce n ’est, certes, pas , q u ’il ait q u o iq u e  ce soit de curieux p ar lui-m êm e. 
Seulem ent, p endan t la C om m une, en 1871, on fusilla contre ce m ur les 
fédérés.

Si l’on se rend  de Paris à V incennes pour voir un fossé, un som 
bre fossé au  pied d ’un noir donjon , est-ce parce q u ’un trou d an s la terre 
a quoi que ce soit d ’in té ressan t ? N on . C ’est parce  que là , le I 3 M ars
I 804, sur l’ordre de N apoléon  1 ert le duc d ’E nghien tom ba sous les balles 
d ’au tres français com m e lui.
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Les pèlerinages sur les cham ps de batailles de la g rande  guerre, 
les m inutes d ex tase p assée  d ev an t des boyaux laissés in tacts ou des e n 
tonnoirs que l’on s im agine volontiers sentir encore la poudre, relèvent du 
m êm e genre de sentim entalité  : on n ’attacherait aucun in térêt ou bien peu 
à ces acciden ts de terrain , ils n ’a ttireraien t d ev an t eux personne si leur 
contem plation  ne rappe la it les heures les p lus ango issan tes de l’H istoire 
de l hum anité ; on croit y en tend re  le crép item ent des m itrailleuses et les 
râles des m ouran ts. C ’est au  d ev an t de ces sensations favorisées par la 
ten d an ce  de leur esprit à s ’ouvrir à toutes les im pressions et à conserver 
tous les souvenirs de voyage que vont les pèlerins des cham ps de bata il
le. faisant en cela de l’h istorism e sans s ’en dou te r, com m e certain  p e rso n 
nage de M olière faisait de la p rose  sans le savoir.

U n dern ier exem ple qui se ra ttache  peu t-ê tre  encore plus é tro ite
m ent à la question en tan t que discutée d ev an t un syndicat d 'in itia tive  : 
tous les an s , l'une des fêtes les plus so igneusem ent p réparées par le S . l .  
de B eauvais est celle de Jean n e  H achette , la célèbre héroïne dont la vail
lance obligea les Bourguignons à lever le siège de cette ville le 27 J uin 
1472. A  cette occasion, I on reconstitue le principal épisode de ce chap i
tre glorieux de l’H isto ire de la Cité. U ne jeune fille, choisie tous les ans 
spécia lem ent pour cet office, rep résen te  Jean n e  H achette . O n  l’habille et 
on l’arm e com m e l’était cette dernière; on l’en toure d 'u n e  nom breuse suite 
de com parses égalem ent en costum e du tem ps. C ’e s tu n e  grosse attraction . 
O n vient de fort loin pour y assister et elle contribue largem ent à d onner 
un  coup de fouet aux  affaires en a ttiran t l’atten tion  su r le pays où elle a 
lieu.

Q uelle p lus claire dém onstration  de l’utilité pratique de 1 H isto ris
m e et de l’opportun ité  de l’unir au  tourism e en faisant appel au  concours 
des Sociétés H istoriques dans le but de discrim iner les com pétences et de 
décharger ainsi les S yndicats d ’initiative.

A rriv an t au  côté p ratique, au program m e réa lisa teu r nous som m es 
conduits à envisager q u ’à une époque où rien ne se fait de sérieux ni de 
du rab le  sans le concours du législateur devenu  le ressort initial de toute 
conception et de tou te o rganisation , une loi est nécessaire po u r obtenir 
un résu lta t.

O h ! que l’on se rassu re  ! 11 ne s ’agit pas de légiférer spécia 'em en t 
pour l’objet qui nous occupe. Ce serait p ré tend re  à un trop  gros m orceau 
et nous heurte r à cette éternelle te rreu r des innovations qui a toujours ca u 
sé le re ta rd  et parfois l’échec de tan t d ’utiles et nobles pro jets.
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Fort heureusem ent pour nous, il existe d ores et déjà  une loi to u 
te faite à laquelle nous dem andons sim plem ent de ne p as  continuer à 
nous m éconnaître  ou, si l'on veu t, de cesser de nous oublier. 11 s agit de 
la loi du 24 S eptem bre 1919 sur les stations clim atiques, hydrom inérales 
et touristiques.

Q uel est tout d ’abord  l’esprit, l’intention de cette loi ? E v idem ent 
d encourager et de faciliter par une sanction officielle et par la création  
d ’organism es spéciaux p lacés sous la protection et le contrôle des P ouvoirs 
publics, l’expansion  du clim atism e, de l’hydrom inéralism e et du tourism e. 
Elle ne parle  pas de l'H isto rism e et pour cause . D ’abo rd  parce  que le 
m ot n ’existait pas , ensuite que la chose se p résen ta it com m e un fruit qui 
n ’est pas m ûr encore. O n  n ’avait pas en trevu  ju sq u ’à au jourd  hui 1 h isto 
rism e com m e l’une des ' industries” suscep tib les de p rendre  sa p lace à 
côté des industries clim atiques et touristiques. C ertes, depuis toujours il 
figurait officiellement et occasionnellem ent dans le program m e, m ais en 
com pagnon de fortune et non pas en associé fidèle. Son rôle n ’é tait pour 
ainsi dire q u ’à l'é ta t la ten t.

Il nous a paru  q u ’il avait droit de nos jours à sa p lace tout indiquée 
à côté de son proche p aren t le tourism e et par suite à une m ention 
com plétan t celles de la loi du 24 S eptem bre 1919 relative à celui-ci.

A y an t écrit dans ce sens à M . V alla t, d irecteur de l’Office N ati
onal du T ourism e dont une des m issions officielle est de servir d in te rm é
diaire en tre  l’initiative privée et les pouvoirs publics, il nous répondit, le 
5 février 1929, par une lettre des plus encouragean tes.

N ous rép liquâm es p ar une au tre  lettre assu rém en t très hardie, 
m ais que paru t nous com m ander les circonstances.

N ous av ions, en effet, constaté  depuis longtem ps q u ’il fallait en 
toutes choses com pter avec la peur des innovations, si bien renforcée dans 
tous les milieux par la force d ’inertie. : N ous sav ions, en tou t cas, que le 
travail tout fait est toujours le m ieux accueilli. 11 faut d ’ailleurs, quelques 
connaissances spéciales et une certaine pointe d ’esprit juridique pour ré 
diger un projet de loi ? N ’était-il p as  opportun  d ’éviter à nos co rresp o n 
dan ts , qui ne sont ni des législateurs ni des avocats, l’obligation d ’avoir re 
cours à un jurisconsulte .

N ous disions notam m ent dans cette lettre :

« N o u s  nous permettons de propo ser  un texte dans le gen re  de celui-ci :
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Propo/ition de loi avant pour but de favoriser la propagande historique 
dans l'intérêt du tourisme, déposée etc...

Exposé des Motifs :
« D e  tout temps il est apparu combien la connaissance du passé des centres 

de tourisme, surtout quand ce passe est cur ieux mystérieux r u  g lo r ie u x —  ne se- 

rait-il que simplement évocateur —  donne d intérêt et ajoute de charmes à la visite 

des lieux.

«N u l  ne doute que cette connaissancejudicieusem entéloquemment sugg érée  

en tout cas explo itée, ne soit l'un des éléments attractifs de nature à pro vo qu er  la 

vis ite.

<r On ne prêtera aucune attention à une maison quelconque ; on s 'a rrêtera  

devant un mur qui rappelle un souvenir  n.arquant un ép 'sode de nature a frapper  

l'imagination. T e l .  à Paris ,  le mur des F é d é ré s  que beaucoup de touristes visitent 

Un fossé n'est-il pas un but de pèlerinage à V incennes comme évoquant l 'exécuti

on du duc d 'E n g h ie n  ? . . .  D 'interminables  caravanes s 'intéresseraient-elles à des 

champs, des bois, des coteaux quelconques sans les événements qui s 'y  rattachent ?

« T o u s  les guides de touristes et de voy ageu rs  contiennent —  c ’est à la 

fois  judicieux et log ique  —  une monographie  des lieux q u ’ ils décrivent.  On lui ac

corde  hélas ! a u jo u rd ’hui moins de place: les renseignements pratiques et la récla

me envahissent tout.  C ’est regrettable ,  mais c ’est une raison de plus pour  encoura

ger  les Sociétés  H istor iq ues  locales ou régionales à développer les bienfaits de la 

propagande historique ainsi sacrifiée et à les mettre en ligne de compte à côté de 

ceux de la propagande touristique.

« T e l  est le côté utilisaire de la question.

»M a is  si nous envisageons cette dern ière  a un point de vue plus élevé encore, 

le point de vue du renforcement de l' intellectualisme par les enseignements du pas

sé, des p ro g rè s ,  de la science par la mise au point d ’une histoire étudiée, colorée 

pour ainsi d ire  sur place au lieu d ’être esquissee de loin à g rand s traits, nous cons

tatons que l'encouragem ent a donner aux Sociétés  historiques locales ou rég io n a

les n ’est pas moins digne des effort? du Parlement.

« O r,  il nous est des plus faciles de le leur acco rder .  Il nous suffit d ’a jou

ter  quelques mots à un texte existant d*jà , C e  sera peu et ce sera beaucoup. 11 
en résultera que les Sociétés  H is tor iqu es  deviendront un rou age  parallèle aux syn

dicats d ’ initiative. S e  sentant protégées,  en haut lieu, entrant de plein pied dans une 

o rganisation toute faite à la tète de laquelle se trouve I Office National du T o u r i s 

me, elles réuss iront ,  sans doute,  enfin, sous l ’ impulsion de celui-ci et des chambres 

d Industrie  touristiques,  a se g ro u p e r  également en unions,  en fédérations et, p t r  

la cohésion, la convergence de leurs travaux,  a constituer un élément de tourisme, 

non canalisé, non discipliné ju sq u ’ ici, tout en contr ibuant de la façon la plus 

efficace à édifier la g rande mosaïque de notre histoire de F ran ce  par l'étude des 

l ieux, des documents,  des traditions,  grâce a des organisations locales ou rég io  

nales existant ou à c réer  pays par pays.
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» C \ s t  par ces motifs  que nous avons I honneur de déposer  sur le bureau 

de la C ham bre (ou du Sénat) le projet  de loi suivant : ( i )

Article U nique
Les  articles 8 et i o de la loi du 24 Sep tem bre  1 9 1 9  sont ainsi c om p létés ;

« A R T I C L E  8 —  11 est institué près le M in is t re  de l ' intérieur  une C o m 

mission permanente des Stations H yd rom inéra les  et climatiques de F ra n ce  chargée  

d 'étudier  les questions intéressant la création et le développement de ces stations 

ainsi que leurs antécédents historiques (le reste sans changement).

« A R T I C L E  10  —  Les  communes, les fractions de communes ou groupes  

de communes qui offrent aux vis iteurs  un ensemble de curiosités naturelles ou ar

tistiques ou historiques peuvent être érigées en stations de tourisme et admis au bé

néfice de la présente loi. Cette  création a pour objet de faciliter la visite de la sta- 

ston, de favoriser  sa fréquentation et son développement et la connaissance de 

son passé par des travaux  d'entretien des monuments et des sites, d'assainissement 

d ’embellissement ou d'am élioration des conditions d'accès, d'habitation de séjour 

ou de circu'ation ainsi que p a r la  propagande historique  (le reste sans changement).

» N o u s  espérons que, vous inspirant de ce texte, v ou sv o u d re z b ie n ,  M o n 

sieur le d irecteur,  préciser auprès des P o u v o irs  Publics les buts et les moyens de 

notre demande et il est entendu qu 'un délégué de notre Soc iété  serait  entièrement 

à votre disposit ion si ses modestes  lumières et son activité pouvaient être utiles a 

la réalisation de notre projet.

» V o u s  remerciant à l ’avance de votre  bienveillant et puissant concours,  

nous vous prions de recevoir .  M o n s ie u r  le D ire cteur ,  l ’assurance de nossentiments 

de haute considération. »
« P o u r  le comité de la Société  

H istor iq ue  et A rc h é o lo g iq u e  d 'A rc a c h o n  

et du Pays  de B uch .

L e  Prés ident :

S ig n é  : A .  de R 1C A U D Y .  »

Si la facilité de propagations des idées était facteur du  bon sens et 
de la logique qui les ont inspirées et si on les env isageait pu rem en t et 
s im plem ent en elles-m êm es, il y a longtem ps que celle don t je v iens de 
vous en tre ten ir aurait fait son chem in.

M alheureusem ent —  il est triste de le consta ter —  il sem ble que 
les bonnes insp ira tions, les inspirations sérieuses, q u an d  elles ne trouven t 
pas un pu issan t appu i, so ien t plus difficiles à rép an d re  que les insignifi
an tes , les frivoles ou les charla tanesques.

(1) Les mots don t nous proposons l'adjonction sont en italiques.
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M alheu reusem en t aussi il ap p a ra ît q u ’on se p réoccupe g én é ra le 
m ent d av an tag e  de savoir de qui vient une idée p lu tô t que de l’exam iner 
dans son essence.

A u  nom  de la S. H .A . P . B ., je viens vons solliciter, M essieurs, 
de nous aider à sortir de cette im passe .

Le vœ u  que nous vous dem andons de form uler dans ce but sera 
l’origine, nous l’espérons, d ’au tan t de vœ ux sem blables q u ’il y a en F ra n 
ce de S yndicats d ’initiative.

R ien de plus indiqué que ce point de d ép art puisque l’idée dont 
nous poursu ivons la réalisation fut conçu p ar une Société locale et q u ’el
le a no tre su p erb e  et prestigieux pays pour berceau .

J ’espère  que vous n ’hésiterez pas , M essieurs, à nous donner cet 
encouragem ent, cette m arque de confiance, de solidarité et de sym path ie . 
E t c ’est d an s cet espoir que je vous p résen te  au  nom  de notre Société et 
m on nom  personnel, l’assu ran ce  de m es sentim ents les p lus dévoués.

Pour le Com ité, 
le P résiden t,

Signé : A . de R IC A U D Y .

N ss espoirs n ’ont pas été déçus ;
D ans sa séance du 23 M ai 1930, le Syndicat d ’initiative d ’A rc a 

chon a ém is un av is favorab le au  p ro je t don t il est question  et transm is 
notre rap p o rt à M . V alla t, d irecteur de l’Office N ational du  T ourism e, 
qui depuis longtem ps en était saisi p a r  nos soins et qui, nous en som m es 
ce rta in s , ten te ra  l’im possible pou r le faire aboutir.
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FOIRES ET FRAIRIES
« forum et fratria »

( Suite et Fin )

Les frairies, connue les foires, attiraient dans certaines parois
ses une foule considérable de monde. La frairie était ou bion la £ple 
patronale d’un lieu, ou une confrérie sous le vocable d'un saint et à 
laquelle on s’était fait agréger. Sans doute, chaque église paroissiale 
possédait son Patron particulier et tous les ans, le jour de su fête était 
solennisé ; mais il y avait Saint et Saint, comme il y avait Eglise et 
Eglise. Certains noms avaient la vertu d’exciter plus que d’autres, la 
piété et la dévotion des fidèles : ainsi St-Yves à Audenge, St-Michel à 
Gujan, St-Jean-Baptisle à Carcans. La vigile de ces fraiiies, les pèle
rins arrivaient, comme pour les foires, dans des charrettes à bœufs, à 
pied, à cheval, en échasses. La veillée se passait ordinairement dans 
l'Eglise et le lendemain, les ofiices retenaient la plus grande partie de 
la journée les fidèles dans l'église, ou devant les reliques 'lu saint Pa
tron, ou devant le Fort de l’endroit- La plupart ne revenaient chez eux 
que le lendemain. Or, durant ces frairies, plus encore qu'aux foires, 
la jeunesse des deux sexes dominait, attirée par la dévotion, par les 
chants, les cérémonies, les promenades, les bals, les amusements. 
D’autres motifs, fort plausibles, l'y entraînait. Hé ! Pourquoi pas ? La 
certitude d’y rencontrer de jolis minois, éclairés par des sourires en
sorcelants et d'y revoir celle avec qui, l'an passé, 011 avait eu d'intéres
santes conversations et vers laquelle bien souvent depuis lors, s’était 
reportée la pensée, en pouvait décider, même de très timides, à en tre
prendre une longue roule. En courant ainsi les frairies des environs 
les jeunes gens se donnaient rendez-vous et ces visites amenaient fré
quemment des unions matrimoniales. Le jeune homme un pou déluré 
et désireux de s’établir, so décidait , à pareil jour, « à  mettre le siège 
et a commencer les parallèles. » El ainsi la race se maintenait saine et 
vigoureuse.

Ces jour-là aussi il y avait festins et tables chargées de victuail
les. Parfois, trop souvent hélas ! il y avait dispute : la discorde se 
mêlait aux jeux bruyants... ou mielleux. Le vin, la bonne chère, les
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jalousies'de jeunesses et de clochers excitaient les esprits, les poings 
se fermaient, menaçants, les coups s’échangeaient. Le combat parfois 
devenait général et ne se terminait que par la victoire chèrement 
achetée par l’un ou l’autre parti ; parfois même le sang coulait. Un 
jour du mois do mars 1645, nne violente altercation s'éleva à Lacanau 
entre certains habitants do ce lieu et de Liège en Such. Des témoins 
impuissants déclarent avec serment que : « durant deux heures, nom
bre d’habitants des deux paroisses — 15 ou 16 — se battirent devant 
l’église avec dos barres et des bâtons avec une telle confusion qu’on 
ne sauroit dire sur quels se frappaient tant ils estoient yvres. Le ba
ron de Lacanau, messire Pierre de Baleste, attiré par le vacarme, se 
rendit sur les lieux et prétendit en imposer aux combattants ; mais ni 
ses paroles n ises  menaces, ne furent entendues; tous ses efforts ne pu
rent faire cesser la batterie et demeurèrent vains. Cependant, il fut 
possible de s’em parer de deux d'entre eux, les plus acharnés : Pey 
Gaslault, de Lacanau, et Arnauld Vidau, dit Pilroys, de Liège. Ils fu
rent conduits en prison, puis relâchés une heure après, parce que se 
plaignant et se trouvant mal de la susd batterie, mais en bon estât et 
santé. » (Arch. not. de St-Laurent). L’incident était ainsi clos et s’en 
allait en fumée.

Ces rixes à coups de poings et de bâtons n’étaient pas une ma
ladie endémique. Elles étaient fréquentes en d'autres provinces que 
celle de Guyenne et depuis fort longtemps. Les rois de France s’en 
étaient préoccupés. L'un d'eux, Louis X, malgré son litre do H utin  
(1314-1316) et qu’il eût fait étrangler sa femme Marguerite de Bourgo" 
gue, suspecte d’inconduite, n’entendait pas que ses sujets usassent de 
violences les uns à l’égard des autres. Ainsi il décréta contre les cou
pables des peines sévères : un coup de poing coûtait un sol ; un coup 
de pierre cinq sols ; prendre quelqu'un à la gorge avec une main sept 
sols ; avec les deux mains quatorze sols ; un coup de pied valait dix 
sols ; une plaie à sang au-dessus des dents trente-six sols ; pour bras 
et jambes rompues sept livres et quatre sols ; pour chaque dent brisée 
même prix etc... Cet édit fut-il appliqué ? Il fut probable que les sujets 
continuèrent à régler leurs comptes, sans recourir au tarif royal ou à 
la justice chargée de l’appliquer.

Que les lemps sont changés !
Ces vieilles foires s’en vont ; la plupart ont disparu ; le progrès 

les a tuées. Les chemins de fer, l’aulomobilisme, ont remplacé avan
tageusement l'antique locomotion «au pas si lent ». Les transactions

t
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en ont élé facilitées ; égalemenl les voyages entre individus, entre 
villes, entre régions. Plus de journées fixes pour se renconirer, pour 
traiter entre vendeurs et acheteurs : on se déplace à son gré et on 
achète où et quand on veut.

Les fêtes se sont multipliées : fêtes d’été, fêles d ’hiver, villégia
tures à la mer, voyages vers des pays et des sites réputés ; kermesses, 
concerts, théâtres', cinémas, visites à rendre et à recevoir, expositions, 
magasins, romans, robes et chiffons... On s’y r ue lilléralement sans 
prudence, sans défiance. Tout est permis ; c’est une véritable révolu
tion qui s'est opérée dans les besoins, les m œ urs et les esprits.....
Mais les jours sont-ils moins moroses, la joie plus intense dans les 
coeurs ? La fraternité y a-t-elle gagné et la force a-t-elle cessé de pri
mer le droit ?

A b b é  F e r d i n a n d  BERTRUC.

Les Limites du Pays de Buch

Nos lecteurs ont tous certainement examiné avec attention notre 
reproduction photographique du plan de Nolin (et non pointNolht com
me il a élé imprimé par erreur), plan sur lequel, par exception, figu
rent les limites des anciens paai et notamment du Pays de Buch. A 
propos de ce plan, daté de 1776, nous remarquions qu'on pouvait se 
montrer surpris de ne pas voir Lacanau englobé dans les dites limites 
Nous faisions donc toutes réserves à ce sujet et même en ce qui con
cerne Sainle-Hélène, Salaunes, Saumos, Le Temple et Beliet dont l’at
tribution fut de tout temps douteuse.

Comme nous nous y attendions, deux de nos plus savants colla
borateurs, M. Saint-Jours et notre vice-président, M. l’Abbé Bertruc se 
sont vivement élevés contre les limites de Nolin. dont le titre de « géo 
graphe du roi » ne leur en impose pas. Tousdeux, en effet, ont étudié, 
approfondi patiemment la question et conclu que Lacanau fut incon
testablement terre do Buch (1). M. Saint-Jours affirme que le décret 
autorisant celte ville à s’appeler Lacanau de Médoc n’existe pas. Quant 
à M. l’Abbé Bertruc, il soupçonne Nolin d’avoir, comme tant d’autres 
géographes, croit-il, arbitrairement dessiné les limites en question.

Sur ce point d’Histoire digne de l’attention des érudits, Laca
nau, seul, reste muet. Il semble s ’être placé d’autorité en Médoc. Le fu
met des vins de ce terroir lui semble plus capiteux que le parfum de 
nos résines. La carie do Nolin parait lui donner raison. Mais voici l’a u 
torité de ce spécialiste déclarée sujette à caution.

Devant le Tribunal de l’Histoire, le Médoc et le Buch se dispu
tent Lacanau. Par qui sera rendu l’arrê t définitif ?

(1) Voir l’article de M. l’Abbé Bertruc dans notre numéro 2 .
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Continuant son étude généalogique el biographique de la famil
le de Forcade dont le premier maire et fondateur d’Arcachon, Lamar- 
que de Plaisance fut, nous l’avons dit, l’un des représentants, le Bvl- 
letin paroissial de Saint-Sauveur de Meilhan (Diocèse d’Agen) de 
Janvier 1931 s’exprime ainsi :

Les  reg istres  municipaux de C ocum ont mentionnent, en effet.  Parr ivée  de 

M .  Lam arque de Plaisance, en 18 4 6 ,  en rapportant d 'ab o rd  un certificat de la 

mairie de R o rdeau x  , attestant quwl renonce à ce domicile et une note de M .  G a l

le, maire de Cocum ont,  établissant que M .  Lam arque de Plaisance élit domicile 

dans sa commune. 11 était alors âgé  de 33  ans et mettait la particule  à son nom,

i f

L a m a rq u e  de  P la isa n ce

mais, comme l'avait fait son grand père lors de la G ra n d e  Révolution, ii jugea 

ptéférable  de la fa ire disparaître ,  lui aussi, lorsque se produisirent les événements 

de 18 4 8 .

L o r s  des élections municipales du 3 o juillet 18 4 8 ,  il b r igua les suffrages de 

ses nouveaux concitoyens d e  C ocum ont.  L a  population étant alors de 1 7 3 2  habi

tants, il fallut nommer 16  conseillers ; il y  eut 3 3 4  votants,  et M .  Ja c q u e s-T h o -  

m as-A lphonse Lam arque-P la isance  fut élu avec 293 suffrages.



37 -

Quelques semaines après, il fallut procéder, le 2 j  août 18 4 8 ,  à l'élection 

d'un conseiller général. Les électeurs des communes de Cocumont, Montpouillant 

et Marcellus se réunirent en session à cet effet dans la mairie de Cocumont. 11 y 

eut 696 votants. Lamarque-Plaisance fut élu par 6 7 1  voix ; son concurrent, M .  

Dupeyron. de Meilhan, n'obtint que a 5 suffrages. De succès en succès, Lamarque- 

Pfaisance fut élu maire de Cocumont le 1 0  septembre j8 5 o ,  pour remplacer M .  

Josep Gallé démissionnaire. Nous devons remarquer, cependant, qu'il n'obtint pat 

une forte majorité, car il ne recueillit que 8 voix sur i 3 conseillers présents. Il 

fut installé le i 3 octobre. C ’est sous sa présidence que l'année suivante, le 4  dé

cembre 1 85 1, les électeurs de Cocumont exprimèrent leur vote par oui ou non 

sur le plébiscite proposé par le Prince Président Louis-Napoléon Bonaparte. Il 

y eut 4 7 a  votants qui donnèrent 4 6 5  oui, 6 non et un bulletin blanc.

M .  Lamarque-Plaisance ne devait pas rester longtemps en fonctions. Il fut, 

en effet, remplacé comme conseiller général par M .  Daniel Lawton, le i er août 

1 85 a . De par ailleurs, un arrêté du Piéfet de Lot-et-Garonne en date du 14  juil

let i 85a nommait aux fonctions de maire de Cocumont M .  Michel Couthures. 

C'est sans doute vers cette époque et pour des raisons qui nous sont inconnues que 

Lamarque-Plaisance partit ou se décida à partir pour sa définitive résidence d 'A r 

cachon. Nous ne nous étendrons pas davantage sur la seconde partie de son exis

tence qu'il passa dan* cette ville. Nous en avons déjà dit quelques mots et d’autres 

mieux placés que nous se chargeront, sans doute, d'évoquer en détail les vingt an

nées d ’activité et de labeur qu’il allait consacrer à la nouvelle cité.

Fr. MAUR.

L’article se termine par la reproduction des détails et des docu
ments inédits que nous avons publiés nous-même dans nos précédents 
numéros ; il répète que c'est maintenant à d’aulres de continuer la 
série des communications relatives au personnage dont il s’agit. Nous 
y voyons pour notas une invite d’approfondir encore la question. Nous 
ferons tous nos efiorts dans ce sens. Dès aujourd’hui nous complétons 
le texte par l’image en publiant un portrait de Lamarque de Plaisance 
exécuté d’après une photographie qu’en possédait feu le Docteur An
dré Hameau, petit-fils du précurseur de Pasteur, Jean Hameau, et fils 
de Gustave Hameau, le collaborateur et l’ami de notre premier maire.
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Les vestiges de l'Arcachon primitif, de l’Arcachon de Mouls et 
de Lamarque de Plaisance, de l’Arcachon sortant de son berceau 
pour prendre un essor fabuleux vers une vogue devenue légendaire et 
qui ne se démentira jamais, espérons-I'e, ces vestiges sont assez rares 
pour devenir l’objet d’une vénération sans égale ou même en quelque 
sorte d’un véritabla culte.

Il a toujours été dans les intentions de notre Société de continuer 
le jalonnement historico-touristique du Pays de Buch par la pose d’un 
écriteau commémoratif sur le vieux portail du premier casino d ’Arca-

Le p re m ie r  C as in o  d ’A rc a c h o n  ver» 1 8 5 0  d ’ap rè s  u n e  g ra v u re  du  tem p s

chon, de ce casino minuscule et rudimentaire comme bâtiments mais 
magnifique par l’étendue et la beauté des jardins qui l’entourèrent et 
qui formaient, sur remplacement actuel des Charbonnages d’Arca
chon et des immeubles voisins, Boulevard de la Plage, une sorte de 
féérique presqu’île s’avançant dans les eaux de notre Petite Mer (1). 
C’est dans ce magnifique décor qu’entre autres artistes mis sur le pavois 
à  cette époque, apparut le célèbre Jasmin, ce Figaro-poète en chair et 
en os. Il y vint réciter avec un succès fou ses poésies en patois gascon

(1) A insi le Bassin d ’Arcachon est-il appelé dans les vieux titres.
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parmi lesquelles en figurait une sur Arcachon et l’incomparable litto
ral que Maurice Martin devait baptiser «Côte d’A rgent» .

Dès à présent et afin de préparer le terrain à notre manifestation, 
nous publions la reproduction d’une vieille gravure  des environs de 
1850, représentant l’Hôtel Gaillard ou des Empereurs avec sa dépen
dance en forme de rotonde qui constituait la petite salle des fêtes 
C’est là qu’on servait des repas et se réfugiait par temps de pluie, après

La salle des fêtes et salle à m anger du  p rem ier Casino d ’Arcachon 
avant sa dém olition  en 1924. (Cliché Petite Gironde)

avoir enlevé la vaisselle et les nappes. Nous accompagnons celle g ra 
vure de la reproduction de la photographie qui fut prise sur nos ins
tances par le regretté M. Jaumard, adjoint au maire et directeur des 
Charbonnages il y a quelques années, avant la démolition de la dite 
rotonde devenue gênante pour l'amoncellement du charbon.

Le seul vestige du premier casino d’Arcachon esl donc m ainte
nant le portail de l’établissement, lequel portail subsiste sur le Boule
vard de la Plage et sur lequel nous projetons de placer l'écriteau com
mémoratif en question.
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Un article paru dans le Petit Journal du 30 Janvier 1931 et in
titulé La Préhistoire dans le Désert, relate les importantes décou
vertes archéologiques faites par M. le Commandant Bernard Le Pon- 
tois dans le pays paraissant le moins apte à nous livrer des vestiges 
quelconques des siècles révolus puisque son nom soulève l'idée du 
néant. 11 s'agil du désert africain, du Sahara (mot arabe qui signifie 
qu’il n’y a rien). Eh bien ! le Sahara serait une des contrées les plus 
riches en instruments do l’âge de pierre. On les y trouve soit dans des 
sépultures en forme de lumulus, attestant que de nombreuses tribus 
oét vécu dans ces parages, soit simplement gisant sur le sol ou plus 
ou moins ensevelis dans le sable.

Voilà qui est bien fait pour consoler et encourager les archéo
logues du Pays de Buch. Ce n'est pas que nous pensions les voir à 
grande vitesse partir pour le Sahara. Au contraire, nous désirons les 
retenir par analogie dans une région riche, comme le désert, en sables 
sous lesquels on aurait peut-être tort de croire qu’il n’v a rien. Qui eût 
pensé découvrir dos lombes antiques et des silex taillés dans les dunes 
du Sahara f On les y trouve pourtant.

Un peu d’attention, do surveillance et de patience et qui sait si 
nous ne mettrons pas à jour de nouveaux trésors archéologiques au 
bord de nos rivages ?

J5,
V  V

Autre analogie :
On sait combien il esl regrettable de n’avoir pu jusqu’ici mellre 

la main sur un portrait authentique de Jean III de Grailly, caplal de 
Buch, qui mourut en 1377. Or, de même qu’on nous dénie la possibilité 
de relever à l’avenir des traces de monuments antiques dans le Pays 
de Buch, de même on considère comme impossible l’existence d’un 
portrait du célèbre capitaine dessiné ou peint au XIVe siècle.

Or. le Petit Journal du 20 Février 1931 nous apprend qu'il exis 
te au Musée du Mans un émail représentant un personnage également 
historique qui vécut non pas au XIVe mais au XIP siècle : Geoffroy
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Plantagenet, comte d ’Anjou. L’auteur de l'article nous révèle par 
quelles circonstances cur ieuses et inattendues cet émail aé lé  retrouvé 
et sauvé de la destruction. Ne jamais désespérer, telle doit être la 
devise de l’antiquaire et de l’archéologue.

•* ¥  >

Notre actif et distingué collègue M. Boudou, délégué de la So
ciété Préhistorique Française, continue de faire paraître dans la Peti
te Gironde (16* édition) une foule d’articles des plus curieux sur le 
passé de la région de Montauban. Nons citerons entre autres : Autour 
de Cosa (30 novembre 191%) ; Quand les bêtes parlaient, conte de 
Noël empreint du plus délicat folklorisme (25 décembre 1930); L ’anni
versaire de la création du timbre anti-tuberculeux  (18 décembre 
1930) ; Un douloureux anniversaire , (Les inondations de Mars 1930 
à Montauban; [Mars 1931] ; a la Mémoire des frères Poncet (qui sa
crifièrent leur vie en cette occasion) [11 mars 1931 j ; Enfin M. Boudou 
vient de faire paraître Découverte d 'un souterrain-refuge à Valeilles 
(Tarn et Garonne), opuscule imprimé à Montauban.

*
V  V

Dans la Chronique Médicale du l" Octobre 19.%, M. le Dr P. 
Dupuy, de Civray (Vienne), répondant à une question posée dans un 
numéro antérieur écrit :

« M. Lebeau, médecin vétérinaire, précurseur do Pasteur, a réel
lement existé et a exercé successivement à Montmorillon (Vienne), Pa
ri» et Arcachon... je n’ai pu recueillir aucun renseignement sur son 
traitement de la rage. Je sais seulement que c’était un liquide livré en 
petits flacons. Parmi ses découvertes l’une d’entre elles permettait de 
re tirer de l’alcool des liges de topinambours...»

Quelqu’arcachonnais pourrait-il compléter ces renseignements 
sur ce pionnier de la science dont les découvertes font honneur à_: Ar
cachon et au Pays de Buch ?

X
T V

Le Journal des Landes, du 1er Février 1931, publie un article 
de notre vénérable collaborateur, B. Saint-Jours, indigné du jugement 
du Tribunal Civil de Bordeaux du 1er Décembre 1930 qui a débouté la 
Ville de La Teste de son procès en revendication de ses dunes usur
pées par l’Etat- Il y démontre péremptoirement le mal fondé de ce ju
gement qui sera certainement réformé en appel.
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M . Dignac, maire de La Teste et député de notre 
circonscription, a reçu Ja haute mission, lors du dernier re
maniement ministériel, de diriger le très important Sous- 
Secrétariat à la M arine de Guerre.

N ous nous réjouissons de l’éclat qui en rejaillit sur 
la circonscription susdite et nous félicitons très vivement le 
nouveau ministre de son élévation au Pouvoirr

N ous avons appris avec grand plaisir que notre jeune 
et distingué collègue, M . M ontagne, imprimeur, est deve
nu père d ’un gros garçon qui a reçu le nom de Claude et qui 
a vu le jour dans les meilleures conditions pour sa charman
te mère et lui-même.

Toutes nos félicitations..

Félicitations également à notre savant collègue M . 
Queyreau qui vient recevoir les palmes académiques.


